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POLITIQUES, COMMERClAuX ET LITTERAIRES.

Vol. XI. Montreal, Mardi, 1 1Juillet · 1 848. No. S *
LETTRE ENCYCLIQUE.

SUri

A NOS VfNYúRABLES FRÈRES LES ARCI[EVPlQUEs ET ÉvtQUE.s

ET A NOS FILS BIEN-AIMÉS

ritfPOSiús A LA CENSURE cANONQUE DES rVIEs
alti

PUBLIE DANS LE DOMAINE TEMPOREL

DU sAtNT-slgGi:.

Vé>érables Frères, Fils Bien-aimés, Sau/t et Bénédictionce

u

Ap~ostolique.1
soi

Dansl la dxième se«ýssiOn (lu cinquiîème concile (lc Ln-
tr .et plu.,;tlard dans la dernière (les règles de Pl' ,le

dressîm? par les Pères que le Concile (le ''rente e 1)bre
IIV.*t charges.lapprouvé'es par Pie IV, NKotî' r(' ce-
e l.ue oire(1). et sa rcliaées par di-

vers atcs (les autres i>onîtift.s Romanins, il est interdit Qu
<le publier Jamais aucun livre ou écrit. si d'ablord i ' et

ééexalminé et approuve pur laurt ecéis qe
Or, lJi soif d'écrre et de lire , et le nombre des livres,
dles jou rnauix surtot iit, lliu!ft , cri ce siècle, cliat(II.
jour à tel poinit qu'il devient très difficile aux censeurs '
cecclesi..stiqlues de les eaie tous avec la maturité c
nécessaire. Une voie plus large est mêéme ouverclte

m cc

aux frauides de ceux qlui s'eill'orcent de propager dJes

ce

doctrines perverses, funeste .1 la Chose sacrée :et -à la ~
chose publique, par les écrits et surtout par de petits
livres publiés clandestinement car leur méchanceté C

produit pourlus idales un mal et un scandale d'autntI
plus ga rds que Pon cro ces publications examnes etI
rviha:gientapprouvées selon les règles des canons
cri videur. Considérant e(ri)use, ent toutinsCes cho-
ses, et n près a.voir réunii] u conseil plusieurs (le Nos c
Vénérables Frères les cariniux Roe la sainte église ro- 

dine, alit Sons lesyeu x le du écret (le la qit!rièinc'
session d pCrcule.<e Tarte, où se trouvcl des dis-
positionis drilires pour l'im ressin et la publirati-e
cmi des ivre s où l'on traite (les Choses sacrées, hoqus
avons résolu de mitiger en quel:,ue point les règles r1p.
pelées( psin e tellev sorte ue les censeurs ecclési
astiques puissent s'i iier aver. tous (leoin de leruritf-
ficeainsi renfermé dans de plus étroites limitesmet qu'il ce

arrivu pas déso'uas facilement que es écrits frau-
dotleisem t sustrits, 'n partie du moins, à leur cen-
csiire, ou quails n rontJi de ite sutolisaumeat, puissent
parître n aucune manière avoir reçu leur approbation.
C'est pourquoi de Notre propre mrouvement, et cri ver-
tui le Notre autorité apostolique, undcantle décret
lu Condils le nLatrit cles itres lois Susinéiquées,

nousìèreiment nppcrtos et permettonsque dora
evin.et jusqu' ce qu'il soit autrement statué par ce
seiè,e îapstoliqie les censeurs ecclésiastiques dans
lnrbs lieux soFrès inotlre pouvoir temporel. ég'aient 
s'Occuper que <les écrits relatis at divines écritures à
lsio uo saCrie, à l'histoire ecclésiastique, nu droit- ci
Canon, à la tiloire oiaturelie, si la morale et aux ail-cCi
ires deisipliics religieuses et mdorales sleacme nature
et gnsrérole d esmig crits anislesquels la religion.
et les b),,tnnes mSursî' sont spécialement en catuse. D'a-
prè,s cla, noirs sutttiors donc e.t nonispermiettons qt'eni- Ilc
re touteespèce de jurnao et de livres, ceux-là seulc e
eintue puissent être publiés qu'près evoir t esou-

fis à la censurméaste préventive, qui traitent,
comme nos'avons dit, d'un Set le morale ou <Je re-

igo. Quant au autres, Ces articles seulement seront
Silis à la cnsuire, qui traitent n'osemblable set n v e
qui de oeutiés à lasqemmedle la reliionet

des bonnes meurs. Néanmoins, il nieSera jamass is per-
nuis àdero en vertu <e cte permission, ni le pli- 
blier (le nouveau, ni le mettreaujouir, tralnitsen une c
autre inrque, les écrits condaninés et proibs par les ce
décretsontérieursle l'autorité ecclsiastiqe, ou qui le
seront à l'aveir. Si quelu'uan réimprime et publie c
(le iivriralest cerits du livres de cette catégorie, ou i
violes nnuoi querce soit les lois ci-dessus rappelées,
les canonset ce saint-siége, dns lesrChoses que no-

tre résete letre îe pernmet pdis, il encouxr-aà avenir
comen p e ipassé. les censuies et les peines éter-
minées pal' les lois stérieu peséce, dans toites les cho- 
ses uquelles il n'est prs dét, rogé l dcette u dt re-, nous
voulnmisquiCes lois aient i rplein emblt, et nous les 
confirinotis îde loarveauePautoité apostoliq gi.Nouset
confr ons m<e, noiléinmis,a peine ser iaireior
tée par e décret rappelé ci-dessus, dict cinièinie Cou-
cile de Ltrai1, l's mitsigent cependnt pibce point qi, g.
dans le cas même les plus griaes, elle ne dspsssira
pas désormais luitsomme lrent écus catorins, et or-
donanndt que le mntant cri soit conssacr cà le pieux

esne que nEvêue détermira dans sa pruen-
ce.

Voilà, Vénérables Fnères, Filse iensainés, ce que
nous avons cru d nvoisst:tuer, dans les temps o noos
sommes. su la p blicntion les livres et journaux. N s
ne cessous pas cependant (le prier avec suppliction le
Dieurmles miséricordes et pèretles lumières d'êtire ton-
jours plus propice à vous et à ious- ue dans abCoii-

dcue de sta, gc mtgeni lesdn sonsc pntques~
dans noucs mêmro e es p 'elusas elise ne léaseioa
pa<s béormais lanome de lan pése dmnins, gres r.

périls. Come gagequ edntrmie ri a ps aî'rden-
.ce.

somes surs la publiction des.ucc lires, du journax. N56us

>us vous donnons avec amour la Bénédiction aposto-
ue.
Dalum Roimoe, apud Sanctam .Mariam tajorem, die 2
ni anni . iDCCCXLVIII, Pontificaits jostri anno
cundo.

PIUS PAPA IX.

La séance du comité des cultes de ce jonr a ôté for*
imée.
A près quelques discuîusions sur des questions secondaires,
. évêque de Qmuinper a demandéla parole, ets'adressanit

ÏM. Isaumbert, il a rappelé qu'à la fin de la dernière séan-
, l'honorable représentant avait posé en principe, comme
axiômrue cIe droit politique.

1 o Il n'y a, il ne peut y avoir dans PElat qu'une seul
uveraineté...la souiveraineté nutionale.
Puis il en avait tiré cette conséquienrce:
2 F En vertuule sa soiveraineté, 'Etat, sans toucher à
discipline ou à la juridiction le l'Eglise, peit fixer le noai-
e ies titres ecclêsiasiuues, ('péciaiement des évêZhés, que
. isambert voudrai; réduire à 4i ou 50).
M. [sambert ayant reconnu ces paroles, M. l'évêque de
uimcper a déclaré qu'il avait besoin d'expliquer le principe,
qu'ul il!ait combattre la conséquence.
" j'admets, a-t-il dit, le principe. énoncé par M. Isanbert
il e peuty avoir dans l'E/at qu'une souveraineté, la sou-
verainuté nationale ; iais je tiens essentiellement à ces
mots dans l'Etat. L'Etat signifie ou l'ensemble de tous
les citoyens qui forment la nation et constituent le peuple
français, ou le pouvoir qui gouverne cette nation : aujour-
d'hiui, en France, ces Ieux notions se confondent jusqu'à
tun certain point, car le peuple est à la fois gouverné et
gouvernant ; c'est une identité sous deux aspects différents,
Il Ainsi ces mote, il n'y a d-ns l'PEtat qu'une seule souve-
raineté, la souveraineté nationaz/e,signifient: les Français
comme citoyens ne relèvent que d'une seule sou;eraineté.
C'est un point admis.
" Mais le Français, qui est comme nécessairement cito-
yea, qui l'est encore par les devoirs que ce titre impose
quand il en a perdu les droits en tot ou cin partie, le
Français, en dehrs le ce titre le citoyen, peut être etse
dire libremuent croyant ou incroyant catholique, luthérien,
juif, ntusul mal ; et (ette dénomination il la prend, il la
laisse, la reprend à sou gré, sans le r.oncours et même con-
tre la volontél <le 'Etat, si 'Etat voulait le dominer ou le
violenter en ce point. C'eât tout simplement la liberté
des consciences.
" Donc le Français, soumis à la souveraineté de lEtat
comme citoyen, en est indépendant comme croyant, chré-
tien, etc.
I Cette indépendance vis-à-vis de l'Etat, peut aller, et
va effectivenient pour le cathiolique, juuaquu'à lui ipermettre
<he reconnaître pour régulateur Eilprmne de ses croyances,
pour dispensateur nécessaire des grâces spirituelles, les
pasteurs de son Eglise, les évêques, dont lPEvêque de
R{ome est le chef par une primauté divine île juridiction.
S'il plaît aui catholique d'appeler cette autorité suprême (lu
uomu de souveraineté spirituelle, rien ie l'en crlièclie ; et
l'autorité de P'Etat n'en subsiste pas moins dans son inté-
grité et sa majesté, sans reuraunchienent et sans contrôles
car PEtat ne regirde que le citoyen; lPEglise ne considère
que le chlrétien.
" Ces explications données,arrivons à la coisequence dé-
duite iar Plhonorable M. Isanbert: lEtat, comme souve-
raine, peut déterminer le nombre des titres ecclésiasti-
qtues, en vertu dle sa puissance essentielle et sans le con-
cours le l'Eglise et de son chef.
" Si 'Etat disait : Je crois pourvoir sulfisamment aux lie-
soins des cultes en dotant cinquante évêchés, et je suppri-
ie le traitement des trente autres, il demeurerait dans les

limites le ses attributions ; sans doute, il y auirait lien d'ex-
aminiuer si cette mesumre ne blesserait pas la convenanlice, la
pruJence, l'equite naturelle, la justice conventionnelle:
mais, bonne ou mauvaise, elle ne dépasserait pas la puuis-
sance de l'Ett; ce pourrait être umn mal, ce ne serait pas
u'e usurpation. Mais là s'arrême la souveraineté dle lE-
tat : la suppression du traitement. Il ne pourrait suppr*
mer du même coup, le titre et la juridiction que ce titre
confère. L'Etat atteint le Français comme citoyen et
nion comme chrétien: or, je suis évòque comme chrétien
non comme citoyen. Les pasteurs inférieurs reçoivent
des pouvoirs ; les fidléles recourent à notre ministère,
nous les marions, nous les absolvons, toujours comme
chrétiens catholiquens, et non comme citoyens français.
Daus tous ces rapports, le titre de citoyen ne paraît pas
PlEiat ie peut dlone non plus se montrer.
'c Et si je me suis servi de cette appellation de catholique,
c'est seulemnentu. iour exemnple, et parce qu'en ce moment
nous sommies seuls ci causei mais sans aucune pensée
d'exclusion pour les dissidents qui veu'ent jouir comme
nous du bêéifir.e de laliberté. L'erreur provient le plus
sotuvent de la fisse idée que Pon se fait ie la juridiction
ecclésiastique, bien les personmnes ie cdistinguant pas
le pouvoir de juridiction du pouvoir d'ordre. Permettez-
moi unep cmaraison puisecdans un ordre de choses que
j'ai eu longteipits sis les yeux.
" UEtat confère à unr officier le titre dle capitaine de vais-
seaux : il en résulte, pour I'élu, certains droits, certains
avantages, les prérogatives hionorifuCes, des profits ma-
tèuiels ; mais le capitine titulaire pourr'ait-il se piéseiter
sumr un navire cmi armiement danris un port dela République,
à l'ancre dans une de nos rades, et dire: Je suis capitaine
le vaisseaux, je prend donc le commandement de ce navi-
re ; officiers et marins, obéissez à mes ordres, déployez
les voiles, etc.?..... Cliaun lui répondrait : Vous êtes saims
droits poucir conmimid.r ici ; votre titre ne sufit pas ; il
faudrait enîcore une couîmmission spéciale vouîs conîfianît
nuoammîémenut ce navire et P'équipage qui le monîte. Et si
moni, évêque je disais à l'officier: Je suis votre chef, coml--
imndez; il répîondurait : Vous êtes mon chef commîe cro-
yaont, et je ne pus coinmmnder ici que conmme citoyen.
" L'applicîition est facile ; voici un pastour, évêque ou
prêtre: en vertu dIe somn ordinationî, il peut céluèbrer,.... Il
le fera validement (miais noni salis crime), fût-il sous le

cOp d'un interdit: mais pour donner un pasteur à un trou-
peau, pour marier, confesser. il faut une commi.sion supé-
ciale, une juridiction positive et déterminée. Nul prêtre
nul évêquie nre peut dire: Voici une église vacante je la
prends et vais la gouverner ; et si le pouvoir civil, l'autorité
souveraine de l'Etat, disait: Je vous charge rde nrendre
soin de ces fidèles, de gouverner ce vaisseau qui idoit les
Cconduire à travers les écueils au port de la vérité et île la
verto ; la réponse est toute trouvée: J'obéirai quand vous
commanderez au citoyen: mais quand il s'agit de prières
o 0( de sacrenents, je prends aillet.rs des inspirationset des

«- ordres.*
" Ces raisonnemets me semblent irréfutables. Voyez ou

' mènerait les prétentions contraires.
« L'Eta. dirait à l'évêque de Quimpcr: Je juge qu'il y a

"c trop d'évêques en Bretagne ; je supprime votre siége, et
« réunis votre territoire à l'évéché de Saint Bricuc. Moi,
: Etat, je donne à l'évéque de Saint Brieuc le droit d'or-
" donner des prêtres à Quimper, de donner les dispenses
« spirituelles, des abolutions sacramentelles à Quimper. En
c' vertu de mon autnrité soveraine, les dispenses de l'évê-
c que de Saint-Brieuic seront valables à Quimper ; ses abso-
" lutions délieront les aines à Quimper : vous, au contraire,
" vons ne pourrez plus ii par vous-même, iii par vos pré-
« tres,y bapti>er, v marier, y absoundre !..- i , puissance]
« souveraine de PEtat, en quel lien ou à quelle heure avez-
"c vous mis la m'an sur le droit d'a:,soudre, de marier, dIe
'c baptiser, d'ordonner, pour nie l'enlever à moi et le don-
c ner à nion collègue! Vous supprimerez mon traitement, à
«c la bonne heure ; vous me mettrez hors des bàtiments de
c' l'évêrhé ; soit: mais m'enlever nesdroits spirituels, allons
" donc ! Ces facultés s'accoi dent ou se retirent par la puis-
" sance qui en est dépositaire; la puissance de l'Eglise. Et
c« si vous tenez à leur extension' ou à leur retrait, adressez-
c« vous à elle, et traitez f i al'riible.

" Je ne toucherai pas à la question d'opportunité : si elle
" est soulevée, j'attaquerai tout projet de réduction des siéges

épiscopaux, en réservant les droits du Souverain-Pontife."
La parole a été prise successivement par MM. Grande!.

Isambert, Pradier, Arnauld, qui ont donné ia grand intérêt
à la discussion. l.a séance a été close par quelques mots
de M. l'évêque de Quinper qui a rappelé Pohjeti du débat.

./mi de la Religion du. 6 juin.

Les journaux italiens font connaître le concordat
récemnmenit conclu entre la Toscane et le saint-siege.
V.oici ce.documnent:

C 1. Les évêques jouiront d'une liberté complète
pour toutes les publications relatives à leur ministère.

2. La censure préventive des ouvrages qui s'occu-
pent ex professo de matières religieuses, sera exclusive-
nient réservée aux ordinaires. Appartiennent à cette
classe tous ceux, où on se propose de traiter les sujets
d'écriture sainte, de catéchisme. de liturgie, de piété.
de théologie dlogmnatione oun morale, de théologie natu-
relle, de morale, ,!l'hisioire sainte et ecclésiastique, de
droit canon.

'& 3. Les évêques seront libres de confier n qui bon
leur semblera le soin de la prédication évangélique. en
faisant, d'une manière quelconque, connaître au gouvîn'
nement les noms des prédicateurs qu'ils voudraient ei-
voyer hors des états du Grand-Due.

- 4. Toutes les comnmunications :les évêques et des
fidèles avec le saint-siége sont libres, v compris celles
des réguliers avec leurs~supérieurs gén'éraix.

' 5. Le gouvernement de S. A. I. et R. se prêtern,
dans la mesure de ses moyens, aux réclamations des
évêques pour la défense de la religion et de la no-
ra le.

C 6. Eu égard aux circonstances des temps, le saint-
siègeril fera pas difliculté de déférer aux tribunaux
lnïqnes les causes personnelles des ecclésiastiques cin
matière civile, ainsi que les causes réelles qni concer-
nent les possessions et les autres droits temporels les
clercsdes églises, des bénéfices et des autres fondations
ecclésiastiques.

7. Toutes les causes spirituelles ou ecclésiastiques
appartiennent exclusivement an jugcmeint de I'autorite
ecclésiastique, suivant la règle des saints canions.

- S. Néanmoins, quand il s'agit du droit le patrona-
ge laïque, il sera permis aux tribunaux laïques de juger
les questions relatives à la succession de ce droit. Dans
lescauses mainti moiales, après les sentences émanées
de l'autorité ecclésiastique, suivant la règle des saints
canons, les tribunaux civils pourront juger des effets ci-
vils qui en dérivent.

9. Le samt-siège rie s'opposu:ra pas à ce que les
magistrats laïques jugent les eccliésiastiqumes pour tout
délit étranger à In re ligioi,touît cu'n maintennit à l'uuuto-
rité ecclésiastique, le lhbre exercice de la correction dis-
ciplinaire.

" 10. Pour les délits qualifiés contraventions, tels
que la violation des lois le finance, les tribunaux laïques
n'appliqueront aux ecclésiastiques que la peine pécu-
niaire.

" 11. Quand un ecclésiastique sera reconnu coupa-
ble d'un délit qui cmporte une peine inifanmante, il de-
vra être enfermé ou relégué dans un lieu séparé des
.nditres conidamnés sans être soumis à aucunexposi-
tion.

" 12. Tant dans l'arrestation que dans la détention
les ecclésistiques, on usera de tous les égards dluds à

leur caractère ; avis sera donnié à l'autorité ecclésiasti-
que de leuur arestationî.

" iS. Danîs le cas de condamînaionî à mort prononcée
conître un ecclésiastiqume, les actes dtu procès et la sen-
tence seronît comîmniqués a P'évèqtue pour la dégrada-
tion dlu condamné, an ternme fixé par' les saints camnons.
Si l'évôque n'y trouve aucune difliculté, il pc'ononce la
dlégradationi dans ho délai d'un nmois. Au cas contraire

l'évêque expose à son Altesse iipéiaiIle et royale les
motifs qui lui paraissent favorables au condamné : une
commiissionî comiposée <le trois évêques die l'état, choisis
par le saint-siège sur six évêques proposés par le grand
due, examine ces motifs. Si elle les trouve mal fondés
elle en avertit immédiatement l'évêque, pour qu'il pro-
cède sans autre appel à la dégradation. Si elle les jui-
ges bons, elle fait un rapport motivé à son altesse, en
recommandant le coupable à sa clémeuice.

13. L'administration des biens ecclésiastiques et dle
tout ce oui forme le patrimoine de l'église est laissée à
la libre disposition les évêques et les autres auxquels
elle appartient, conformément au droit canon.

" 15. Pour toutes les nutres choses qui concernent
la religion et Péglise et le gouuvernîement des diocèses,
oui observera les dispositions des saints canons,et spéci-
alement du concile de Trente."

LOUIs nONArAtmTE, DlPUTr.-Le droit souverain delê-
lentiion, le bon sens et la fierté uIe l'Assemblée nationil
l'ont emporté sur les maladroites frayeurs du gouvernement
L'élection de M. Louis Bonaparte a été validée aprè nme
dcuission qui a rempli toute la séance. Ce vote, accueili
ce soir avec joie par la population parisienne, a été rendu à
'une grande mîu:jorité. C'est, à notre avis, ce que PAssemblée
pouvaitfaire le mieux, de phis équitable d'aborJ, et, ensuit",
de plus généreux et de plus habile. Un décret de proscrip-
tion, onme l'avait demandé la commission exécutive, non-
semuleneuut aurait pu exciter dans Paris des troubles sérieux
aujourd'hui même, mais encore il aurait fait peser sur l'As-
seiblee et sur la situation de durables périls. Un grand
nombre d'électeurs se seraient trouvés transformés malgré
eux en conspirateurs, uniquement parce qu'ils auraient vol.
lu exercer libr,îeent tni droit sacre, dont on nie peut logique-
ment dénontrer qu'ils aient fait un usage illégal, et Louis
Bonaparte n'aurait eu qu'à rester tranquillement à Londreu
pour devenir véritablement dangereux. Prétendant à l'emî-
pire il serait ridicule ou criminel ; prétendant aux droits le
citoyen, qui peut l'accuser ? [i ne fait rien en cela que la
justice n'approuve et que lhonneur môme ne commande.
Honaparte et Bourbon peuvent sais honte abdiquer : iute
prétention à la couronne, personne ne comprendrait qu'ils
renonçassent an titre de citoyens français. Du moment que
ce titre et les droits qui s'y rattachent sont reconnus à Louis
Bonaparte, il n'a plus rien à demander et il ne lui reste des

-priviléges île son nomu! que l'ubligation d'être de tous les re-
présenuants du peuple le plus prudent et le plus respectueux
envers les lois et les volontés de la République.

il aura besoin de prudence. Si la majorité qui a validé
son élection a visiblemnent obéi à un sentiment d'équité et à
un sentiment de dignité, cependant il faut avouer qde le bruit
si maladroitement fait autour île son nom piar les dépositaires
di, pouvoir a ioiné à la popularité tout historique de ce noi
un caractère qu'elle n'avait pas. Louis Bonaparte, qui poiu-
vait entrer à P'Asseniblée sans escianudre, comme ses couisins,
y entre, grace u gouuvernemncuît, qui a voulu le cha.ser. ru
personnaig et prcsque en chef de parti. C'est une force,
et le sentiment repîubliain utmn'est pas exclu<zif île beaumo:lup
d'ambitoms île difTlérentes natures qui vont chercher à s'em-
parer <le cette force-là. Il sera le but de beaucoup d'intri-
gues. Aura-t-il assez de sagesse pour les écarter ? Voilà
la questi n, et c'est aussi la seule éventuahté qui n'ait pas
è'é abordée par les oiateurs qui ont parlé pour ou contre son
admîission.

Ces orateurs ont éttmiîaombreuix. Quatre d'entre eux ont
caractérisé les diverses nuances d'opinion qui partageaient
l'Assemblée. M. Jules Favre a soutenu la validité le l'e-
lection au double point de vue de la légalité et de la politi-
que. M. Buichîz a demandé rqfue les ëuections fussent cas-
sées comme ayant é:é faitesatmépris d'une loi non encore
abrogée, et parce que Louis Bonaparte, qui avait fait acte de
prétendant, et en ce mon:ent encore le drapeau d'un parti
hostile à la République. M. Louis Blanc a parlé en faveur
dc pdission, parce que les prétendants et les individus <le
sang royal sont trop pew de chose pour inquiéter la Réptubli-
qle. M. Ledru--Rollin, au nom dugouvernement, a Conjure
l'Assemblée d'éloigner un homme dont la présence serait un
danger considérable. L'hoiuneur de la journée a été pour
M. Jules Favre, qui a parlé en très habile avocat et qui nu'a.
pas laissé dehout un seul des arguments présentés par M..
Ledra-Rollin oui par NI. Bichiez. Et en effeu, si l'on ivo-.
que la loi le 18.-2, elle a été abrogée par l'dumission de
trois membres <le la famille Bonaparte ; si Pon objecte que le
nom cie Louis Bunaparie. est invoqué par les Iluetieuix, o-
nom n'est pas le seul qu'o invoque, et par conséquent, il
n'est pas le seul que l'n doive proscrire ; si Pon dit quie
Louuis Bonaparte a conspiré, mue l'a-t-on pas dit de M. Louis
Blanc., de M. ule Lanartine, (le M. Ledru-Rollin lui-nièmeî
On a ait remarquer que parmi les hommes qui crient : Vive
Bonapirte ! on trouve des visages de boulevard Saint-Denis
et de l'émeute du 1 5 mai : Est-ce qu'il n'y avait pas aussi
quelqes-uns ue ces liomimes qui, le 15 mai, criaient: Vive
Ledrti-llo!iui et vive Flocon ?M. Jules Favre semblait
prendre plaisir à détruire ainsi l'argumentation du cinquième
directeur. Univers.

La lettre suivante a été adressée au Vorort fédéral
de Suisse:

4' Lucerne, le 8 juin 1S48
Très honorés Messieurs,

" Dans la dépêche adressée par moi le 19 avril de r-
nier à S. Em. le cardinal secrétaire-d'état de sa sai n-
tetéí, je faisais observer que, pour aboutir à un résultat
conivenable, ina mission en Suisse exigeait plus de te«csps
qu'qn ne l'avait supposé d'abord. Je demanuudauis os >n.

séquueument des instructions sur cette prolonîgationi d.
séjour.

" Danîs cette tmêmîe dêpêche et <lous plusieurs nut tre
qui la suivirent, j'exposais eni outre Pl'éat des gu'ost iu m

religieuses <lots ce pays. Pemndant. ce tetips îiussi -

s'accomiplissait sur plusieurs points de la confé;dératIiL
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des actes qui ne pouvaient être que très pénibles à su
sainteté, et quelques uns de ces actes étaient auribués
en partie à une fausse interpretation donne à mes pa-
roi:s.

S En conséquence, dans la lettre du 9 mai dernier.
le cardinal secrétaire-d'état me répondit qii'îLvant de
rien déterminer sur la prolongation de mon sjour, le
Saint-père avait besoin de conférer avec moi verbale-
nent sur I"état des choses dans ce pays'.

Plusieurs lettres echangées depuis confrmèrent sa
sainte dans cette résolittion, et je quitte momentané-
mr:nt la Suisse pour m'y conflorner.

" Veuillez. très honorés Messieurs, grécr lPassuran-
ce de ma haute considération.

Votre très humble et très obéissant serviteur,
"t† J.-P? -O. LuiuETr,

" évîqje d'IHsébon, envoyé edtruardù<ire du Sainf-
Siége, délégué et.apost. en Suisse.-

ME LA NGE s R E L T G I]ETX U

MONTREAL. Il JUILLET 18.

LETTRES DE MGRI. HUGHES.

LETTRE VII.

Fin.

7j0. Si Calvin, ou Luther ou le premier ministre d'Angle-
ter:e ont reçu quelque pouvoir et aitoiit.é d'ordonner dte mi-
nistres et de leur donner imisseion oui juurisdietioun, datts léglise,
que cs Kirnn les et les raisoneurs privés donnent aux ca-
tholiques des preuves de ce fait. Qu'ils en iappellent à ces
preuves et qt'ils les établissent pour la saisfiuction le leur
peuple chaque fois qu'ils se prés'ntent commineu tnunisires le
På'vé '<anîgile. Qu'ils reconnaisscent l'atutorité et la seule aultori-
té qui les envoie. Qu'ils soientt frnanics et sincere dens une
natiére d'une si grandeiportancepour les àues des autres
aussi bien que pour la leur. Qu'ils idnettenit ioiorable-
ment que lPrigine de leur pouvoir dat e seulement et aboutit
aux qiarers que nous avons déjà mntions. Qu'sl ute
dégaisent pis le fait qu'à l'époque, je dois dire la mailheu-
reuse époque, de leur séparation de l'unitéu catholuqtue, l'é-
glise révoqua les pouvoirs de lissiont et de jiudiction aîusi ef-
fectivement que le gouvernemuent a révoqué les pouvoirs dli
couruntissaire Trint, zt que, daus aucun cas, lceuvre pour la-
quel!e des pouvoirs avaient été coiérés te peut être légiti-
moment exécutée ou continuée, après que ces pouvoirs ont
étél etirés.

C'est sous ce rarpport entre autres que la question en liti-
ze de Fordination anglicane n'est après tout qu'un point
d'une portee minime et d'une importance secondaire. Car
en supposant (ce qui est le plus favorable, mais extrévmement
douteux), que la validité de l'ordination surnagea dans le choc
des o;pinions prônées au temps du changement, vient toujours
la question:. comment petuvent-ils s'attribuer à eux-mnêmes
lhonneur à moins qu'ils n'aient été appelés de Dieu comne
Aaronî ? et encore pluls,comlent petver-ils prêcher s'ils ne

sont envoyés? Par lui ont-uls été envoyés depuis ce temps.
C'est. soit par le peuple commtnle tel ou par le pouvoir séculier
de état. La couronne et Angleterre, par exemple, a usur-
pé l'autorité de Moïse comme le imîoycn par lequel Aaroîî
fut appelé de Dieu. La couronne a usurpé l'autorité de Jé-
sus-Chist et de son église ei envoyant et en donnant mis-
sion au ministère de la religion, de tat. A quel titre la
couroine est.elle jamais venuite cn ipossessiot dlie lpreile
autorité 1 et de quelle conscience des hommes dont 'esprit
est éclairé peuvent-ils prétendre que l'autorité irée d'unîe
pareille source por' l'ouvre dt minuistère, est l'autorité que
Jésus-Cluist a laissée à son église pour être coumnatutîuijue,
respectée, et lorsqti'i :erait tnéceasaire révoquée. comme
vous l'avez vu dans t diertiòr lett ne. Lui légtimité de lat
niision. la manière valide d'envoyer ceux qui sont de ris
miistrs dle Jésus-Christ. es uu des sujet:C lls p!us nipor-
tats dû la religion chrétienne.

D:uns le motient mêmte uie nous écrivons, nous acons un
exemp'e que tous les partis reconnaisset connun regreîable,
Notus voyons le premier udnltistre d'Atîg!eterre imposantà ce
qut cPn ppl P-pLeIglise dans ce pa1, un évêque qu'on
grand nombre de ses ce légîtes dans l'episcopat dé<laremuu être
hérétique de la secte des Sonie si. s protuutent contre
l'abandon des ûmes et des itérêts spiritutels lui tupuleat in
diocèse d'leretord, entre les naims d'un til lpasteur ; rtai
Lord John Russell, la source actuelle de auturite dce la nus-
suon eut Angieterre, connîi les véiables qualificautions d'urn
évûque, et les vrais intérêts spirituels de ses compuitriotes
beaucoup mieux qu'eux ;et en conséquence cxpéLie oui ütt
expédier les pièces né-essaires pour la consécration et lui
mission di nouveau Prélat, av m:: amant d'inidillrnce que
s'il réglait quelur4t'itei de la idcte inationale ou la nomiatianir
d'un officier civil. Les év'rîues pettn<'rtt protester,. mais si
azuni deux ose refuser diitîposer les mains à leur vénéra-
Lie fére élu, le miiinistre de la cou.otte n'a qu'à glisser' à
letr oreille le mnot "prenumrc,"le son miagXque de ce itut
fait cesser à 'iistan; t tous les si'rîupules.

71. Mais de faibquant au idrouit l la queston,a ie voit ias
qu'ils aient lieu davoir des scrupules z ce suttjt.Le Dr. I ip-
don doit être consacré et recevoir la tiuussionîî de la mtiénim li-
tornité le lluelle ilsctienitc:ir e lamisson etr iu
Mais encore tout ce lipourrait parsser S'ils dtitîtizien< 'ai
monde la nature et le caractère de leur autorité. parce ru'ede
est et rien de plus. Ce que Pon fuit de mal suivnit moi. c'est
de préuendre et de laisser croire aux simples que l'autorité
spirituelle tant le l'ordintationt dît inistre q<lie le lai jutrudic-
tiotu des pasteurs dont lordJohnt -Rîtsseli est le dispen4ateur
pour la couronne, est la mrêne autorité que Jésus-Christ a
coniée à son Eglise pour la conservation du saint unistère
et qluui ne pouvait pas leur être tûée. Dans la coiniiiuiîloi
catholhque l'ordre pruititif it'a jamais été chanté, la suces-
sion n'a jammlti été interrompue. La comunnietion des
pouvoirs a toutjoirs été soumise aux m mes rgies enpr -
ripe et dans la uraiuiile. Il est très vrai qIlue, dans gntîeklutes
pays catouies, l a 'eé permis aui chef civ, t- ime .no-
dification volontaire (condescnsion) de.la disciplnle e l'é-
glise, de iiommîner et de recommauîder ies candidats pour l'or-
dre épiscopal. Mais )'église tue put jamais transiger poutr
son droit dle les refuserquand, à son jugetit, ils étaienit iii-
habiles ipour la charge. Elle n'u jatmaris permis et ia e-trmet-
tra jatmais aux puissances île la terre I'tsutrper l'autorité
qelle a reque de lésus-Christ poua perpétuité légiiimue de
son apostolat, de son sacerdoce, de sou inistéie dle la vie
spirituelle dans la prédication de la vérité divine, et iants l'ad-
:nintistrion des sacrements. de Dieu. Il y a donc là dleux

o -dres d èvê'ues qui prochent Pr contre l'autre, lin cuti-
faillénient àla mission de éPglise catholique et l'autre par
la mission de la couroane britannique. Dieu n'a certaine-
ment janmais envoyé los deux ! Niais lequel des deux +if
enviyé? 21Si la coutronne d'A ngleterre esfdeventte le t.'n:il'
par lequel loit'être transmiise l'aitîorité (le la m issit dólé-
gute par Jésus-Christ. alors les prétentiontJs de 'église catho.
liquîte sont nulles et vaines. Mais si, d'un antre côté, ce.e ai-
terité découle uit canal originaire et apostolique d'où elleYet
ventîe à Péglise même pour les cirétiens des isle-3 Britanii-
quest durant les quinze cents premières années dut christia-
nisn, et. d'où elle coule encore grâce à sa conmnunion uni-
verselle, il s'en suit que la prétention d(e la couronne Bri-
tannique <Pent i0êe la dispenïuîtr:ce est unteu usuirpîat lthlî sacri-
ége et que lalutlorité <les miistrcs tjiqi tirent d'elle Ieuir jît-

ridictionî est complètenent îillusoire et invalide. Il est à pei-
ne nécressaire que j'ajomne que le princip Ple cet argunient
'applque avec encore plus de fti're iai nimstère supposé

des autres deîîîniommaions dans lesquelles sont divisés les
raisonneurs privés.

72. Ce sitjet,cher lecteur, est un les plus imuportants aux-
quels vouts puissiez appliquer votre attention. Ce serait lié-
ja uni malhetur assez grand que les soi-disant doctrines dies
raisonneurs privés ie solent que des opinions ; mais si, en
addition à ceci, vous cor;sicérez que ceux qui sont ministrcs
ne sont pas autorisés du tout. ql1e1 qu'apparenice qu'il y ait
ut contraire, á parler au ieno deJéstus-Christ ou comme dé-

légués de soné glise, la position alors devient encore plris pé-
nile. Sils sont désireutx de séparer les calioliques île
la sainte uiiti îe foi et île la communion bénie de l'glise
apcstolique, quils présenet polir cette conversion d(s motifs
dignes de 'â:me que leur avis meurait enî d:ger. Qu'ils
ai.sent à notre égard comme avec des tres raisonnabes.
rtiontue 1C tniu tic saVOs pas des ramsonneurs privés. Que
Xirwan nous dise doae, (s'il veut s'adresser atu peutole fidéle
dont les cirstan es, peut-être les tialheurs de sa jeunlesset
l-ont etgagé à se séparer), que ceoux qui ressemblent à Kir-
wan (et is.sont aussi nomuîbreux sous d'auttres 1nomns que les
cctes contradic.tas auxquelles ils appartiennelt), qu'ils
nous disent quel avantagenion rdans cette vie('ar res avanta-
ges nc szraient quît'une vile tenltation), mais 'ipar rapport à la
vie à venir, quels avantages nots seraient assurés, si nours
abaidînldonionts l'arche du salu de inos t'mitles dans laquelle
nous goûton Plheureuse certitude de la foi,l'harnic île Pl'u-
nté île crovance avec nos fières, Passurance d'ètr'e guidés
par ceux qi« ont été succ siveet envoyés depuis les p -
tres et Jésus-Christ pour porter chez tantes les ntions et
étendre à -,us les tenps, la mprédicaition îe sa vré, les aSu-
vres île son nuistère, et 'a app a:o de ses tiérites sur li"
croix. Quel avantage spmiritel pourrait-on retirer d'otinioas
aussii opposées et alissi contra:lâîtoires que celles qti forment
le chtristianisme des raisonneurs privés ? A quelle secte de-
vron--nous nous attacher ? Quelle dénonuntian, te son pro-
pre aveu, est supérieure à toute autre ? Quel est le caractère
de leurs ministres ? Qui les a ordonnés ? et de quel rioit les a-
t-on ordnnnés ? Qui leur a donné la missiont ? Qui les a en-
voyés après avoir été ordonnés ? Ce sont là tes questions qui,
si Kirw'an oi tout autre peut y répondre, contribueron t.ldus
à la converion de ces nauvres aveugles le catholignes, que
cent descriptions du puits de St. Patrice eu d'autres objets
île dévotion populaire, petit être de superstitions, dans les
districts éloignés île 'Irlandle, opprimée et ruinée d'autre
maire, mais Lotjours catholique et fidèle.

LA COLONISATION DES TOWNSHIIPS
ET

L'OPINION PUBLIQUE.

Des le premier jour quil a été question <le former
Passociion rdes Etablissemnuts Ca,.iIiens îles tort-
sh 's, il n'y a eu par tout le pays qu'une seule i ltili'mc
vrutx, pfmuuiu .ire l'éIoo du misso lre îsherbrook ,

qui mettait Pentreprise sur pied et pour applaudir
à'son oSuvre éminemment htrTonteopqu. outet li
prcse et lise dJe l palrtie, et a eglgé tous les ci-
toy'ens à fav'ornsi lA ssociao, qui promettait.a11 nupays
un aveiri ' arandisseme t et de prospérité. Ce i st-

pas piurtant que le pubbc: lt pariaitetcmentconîtent. de
la .imîù(cèreidnt les choses cortmcnç'ieit. Au con-'
traire, il le pouvait s'expliquer colinielt l'hotn. M. Mo-
ri, ce patrtole si vrai et si c'ostantt, ne trouvait pas sa

place dains le consil de lAssociatioi. Il aurait aimé
à l'y v'irfue parce qu'il lui recoenissait eete ca-

pacié et c hte hauteur de vues q'ui étaient si nécessai-
res pujr unue oœuîvre commt111e celle de la Colonisation.
Conendant il tto lv voyait pas, et par là m me il s'ent
fligeatL. a M21JTiner'i-e, la Revue Can dienne, le Jou7-

na/l de Québec, et les Mlélag-es Regieu x savaient tou.
iefcis la raisoi de cettu absence 1 inais ne voulant pas
omre aux progrès die l'el ttrepris s prtferrt se taire
Str ce poit. .Mais aujourdiîhii les temps sont tangés.
Tomf le ,onde se plaint du peu d activite et d 'énet gie
da lAssociatioi ;on se demande comment il se hut
lue les closes vont si doucement. Et réponse l'orga-
in( do M. Papineau lit : Mlais voyez dont ce que noius
enioiu 'ubtenir du goueeent," et il croit que lu

peipile va se laisser leurrer aitisi ; il e ttrompe. Car
il faut q(ue le petple sache de quoi il est qustisiion ; il
ftii! qluie le puctiple sache qui agit et ui obtient. Elh
hien ! il est notoire que l'Association ldes Etablissements
Canaixdiens ldes tow<vnîships a présenté à l'exécutif un mé-
moire, .P'efft d'obnir une rýponse d itgotuverneilent
1u sujet dès terres <le la Couronne. Mais l'exeécutif ne
pjouvut:t v<raimiet y faire droit ; car en plusieurîs pioints
e tm Incire é tait d'îue exttgérationî salis patreille, il de-

mun tdat clos choses q nî ne pouvm<lient être r'aisonnîtablc-
tient oubtenueos. Qu'aî l'ait le gouîvernecmentt ? Il a v<ouî-
la se mlnttrer' aussi libéral qîue possible, et poour celat il
as bôsé sa t'éponse sur' un mrémrne parttticulli'r1 q i it
été présenté à l'ix'écuîtif, Ce mémoaire-làt était autre- I
meut praticable, il exprimait les senitimnents de ceux t

'lui sa'<ent comrpr'endhre ce qu'unu gouv<ernemenît peut
donnerc t et ce q u'ilI droit r'elîser. A inisi, on peïiltt'i te t

san exgér tio uel réponse du gouvernemecnta'té t

'Associaton. Il est bien vrai que la réponse est adbus-
séc au président de l'Associainon ; tiuas C'éltait pouri'
conserv<er les formes et voila itut. Et, toutt cela, qui
est utne chouse que le public conntait gêneratletteCut, est
e.tfirmenî par le fait que " lPAssocia tioîîn u¾ pas osé jpi-
bher son mémoire a P'execiif." Nous devons crepeni- s
donit ujouter que nous nî'mccusons pas ici toits les ofli- e
eiers de P'Associat'on i lot de lit. Nous n'entenidouts t
quie bl&îmcr la con dluitede quelques-uns deh o$ciers,

et cela pour îles raisonsrdonnliées plus loin. Nous t'teil

tendons qu'esIosci les choses sous leut ivrai jor, uatl
que le public suche à quoi s'en tenir. iNotre désir put
sonne[ ecît été dà garder le siltnce au sujet de uit ee
la . mais le evoir~exiu' e de nous que ntms île laission

pas périr une cuvre qui peut si bien réussir, si elle es
entre les mains d'homes cn qui le peuple a nt ani
Ce,- d'une oeuvre <lotit les résultats devront é si pré
cieux. Pous nous, nous ifsAns uotre part ; C'est anuss
aux coyens a ure leur devoir. Ils doivent se rendr
(conflorémment à latmice) tlt arhti ousecour
Vendredi Soir,et l faitre choix ,d'lommîtîes capaibles du

procurer -'avancement dle Association et do luihil'ir
produire les r'ésuitatt heureux qu'on en a cd. Il es
necessai tle guis s'y portent en msIsse, et qu'is n
soient pas indilïrent's au succès de cette belle onuvre

ais qu'ils se rappleent bien e ceux lI seulemuient iau
ront droit ie voter qui seront mcimibres t'e PAsocia
lion. Ainsi done, qu'ilS s'empdsent de st oniui'tt
à cette conditioti. i<n de pouvo<rcotrui iue doit!
les pays d'une institution jont les elets devront se res
sonti tnlt que le pays sera pays. Qi'i Is s' ettptres
sent de s'y confrmer, afin de pouvoir parh lurs ncte
prouver ailu pays que ce bon tcoyen,o u h A. N. Mo-
rin, n'a pas encore dimiérité, et qu'il est ecore digne
de s'nssoi' at milieîu de ses oneityens. Ceci pquir
rait paraitre inintelligible à quelqules.-îuns, s'ils t, su
vaient pis que c'est li fiute île cortains jeunest mes
sieurs, ohliciers de lAssUoiatin, si plho . Mt'Ain n'

puis acceptó ula pele ce vice-présidet. C'est parc
qu'ils Pont truit u nte pett puits avlièeet, ces

parce qu'ils ont voulu doner tcette itime assuition
une tournure politique, et qu'ils y ut dès lors prochuné
le pritcipe d Pexclusion. Par ce mie, ils ti s
criié Pon. M. Min, et ont créé de là dlnuie et
du méonmutetnnt. Des le commencement donit , S
on or leurs actes, voul finser le b&ut d lcitreprise
voili pourquili tiose t i ptvoilñ p i le peu

ple a iontr. une q-uàsi-rdpunce s'allit' ià li tno
velle association. Aujourd'hui il s'aigit <lu i'-rendielr
à tout cela ; u ujourd'hui il s'agit d'emptee PAs
sociation des Townsips î'ètrue l uLilue ; il s cit ti
la rendre à sa destination et uPen faire li ptus bille as-
sociationi, l'Association la* ph l plus utile t la lu pl ilatn-
tropique qte le pays puisse avoir ; il s'agit enfinu de 1t-
venir du pays qu'iliut cnter à ldes aMi; du rogros
à des unis de la cause de l patrie. Tout Camatli,
qui a des setiments et du ceu', te porra ulmnqer de
comprendre l'importance le 'tte bele cuv irt il
saura agir en conséquence. )mtis nous Jets dlie
avant cie utini, que nlou' espérons que ceux des olficicrs
de l'Associiiun en qui le peuple a comuuce et anti
agissent 'omidnn oivent gzir( de bons citoyens, Sutront
retrouver dans leîr réélecion la récompese <le ldeurs
travaux et cde leir patriotisme. Pour cela. encore unie
fois, il litut se rendre eun nombre à Isseibil de ven-
dredi soir ; nous espérons que tous les eitoyens se sou-
viendront qu'il est île lr de'voir le s'y trouver.

LA G AZETTE ET LE DR. MELLLEUR.

Le 1ontrca Ga : (l, dans sa feuille du S, lit lun
mot diurapport du Dr Miilleu' ! 1 doit it il, pro-
tester contre cette perte le largent île la province
(employée à faire îuîîtrmer le rapport sur Educa-
titO) " et considérant que Pl'iirei du Dr. Neilleur
n'est pus de fbriquer îes lti-, umais de les exécuter,'
'édiitI trouve . qu'o't faisanit iut rimetr ce livre sous

le nom de rapport, la Dr. passe les bornes de son de-

Nus fons reniuer a tlulire cont r de lC G<-
zeic quie nmui neris un ustt trlîoponS pas, t rapporet en
quetsion a étée ds 'sdevttt le l rl e ut, ai or-
donn de le ire untpronren<l e anai et en lmcr.
Ce n'est donc se Dr'. eill-r qWui a nué sin
devoir (si manquement il y a) ; u'est d'uprns Pordre'
même Je la législatur que ce rapport ia éîd irnprimi.
D'ailleurs pourquoi réco:r.ertcontro 'ilipression dle ce
document, lorsque l m ltmêue clhose se fidi pour le fruuît-
CaadIa d*? Pourquoi récl:tuncr, lorsque la clost s'est tout-
jours faite depuis le coîtinenmut et que lit gmzette
a toujours gardétl tsilence-? Serait-ce par hasard pour
tâcher de faire croire que le iministère fait ti folles éd-
penses et qu'il gaspille les deiers de lui prvîince ? En
vérilé, noire confrère de la Gu<zette avait lun besoin
urgcn de décharger sa bile sur quelgqu'un. Depuis
quelques jours il n'avait injurié qte peu( IL 'sn
nes; ,c sribhuit le fuiguer. Lu 'utrpport di Dr.

illeur li tombe sous la. imi ; c'est une bonne îtr.
tulne : Vite, i lP<cure. Anussi, les épithètes viennent
se ranger sous su plume d'u innière sans pareille, et
il se dit hier alprov pa ubien des cuittyes ! Si tel est
le Cas, tinous ponus ltoujour's dlire qu'il est le seli jour-
nai dans toute ht provinrc qui su sit élevé nrîtIe le
rapport du suintendunt de 'é uti et qui n'iit lis
donné des éloges au Dr. M illeu' pour son t ravail dif.
ficile et si utile. La G::u a beau dlir tquu ce n'est
tas lu surntenidcutrant, fi :-ai'e voir les délimts tde lt lui et
i minquer les m.endemiirs il ftire, nous sutit!iiiiis mi

comrmraiue, et urla psour des rmtisounts que tout îu- mcunde
(exuel té lai Ga:etic) comprstendu, et q1ue unous pîourrtons
dioî:mer pîlus tmîrd, s'i eni est becsroim

L'or¿.,ane de M. IPnpinleau c'nîtiu îe Sit teh ei d .Ic'
trucîtioîî ; il ein est tmtiintentî i, put' le mon utre ses

rre''usponudantts, a accuser' MI M. La frntuinte, M orn,
Caîrtier', NelIson et Diîv<ernay<,. de lachecté ! Cola n'-
otnne pecrsonnme ; ouar on corîî'et:d qu err.it lt uite tuc-
iqlue qmute stuggèr'e le Cory/plhc fi N M. les Co>luubor'u-
eurs, afhin dle uun U er de lu ,o utlirtité.

JU'Orgae tIe M. papuitcnat ilnus dlemîandoe I'lîti dire' cre
lite nuts puenîstns île fa nontudna tion dle Mu . D)e Satluabe~rry.
cvatt die répondire à, l'organe, rnous ilésirotus sairt tic liii,
iîu sa trrespondclurte ititoulée it Les M éiluanges R e-ligieulx,"'

tst l'xpressionî .de se-s pmrros setimntttOt, et s'il asmeit
ouite lat r'esponsabtiltê 'de ette correspotndance. Pias dl'équti-

toque..

- Nous voyoni par la Revue que M. A rthur ·Diunas vient
n d'être admis au barreau, devtr S. H.-le pge Smith. M. A.

- unnas a etuié chez Norbert Dumals, éecr., et a été exam -
- né par M1M. UnIriseoil et Sicotte qui se ,sontt dclarés tre

S - scaits de es reponses. Nous soiaitus au nouvel avocut

tout le sucès qu-l menite.

: Le Vtiiess voudra inn, par rapot aux « conmmndne-
i nenti de Dieu et d El'isi,il voir notre feuUil du 4.jiullet

(3e page, 2dIe colontni). Il y verra gu nous auins déj
s rectilb'ù cele erreur îypograp]uque, :avant qud Cini eu fait

la renarque.

NI l Wu'lrred NeIson vient de laire paraitre une inîtolt%êle
lettre ailressée 'ù M. L. J. Ppna.Couinei elle n'a paît:

i dan s lan ous lier, I lioli't'tI5Pa [ h i lier
- ns l présen t ntiiero ; mais nous la tratscrirons dans nore

'-leuile de vendredi- En atendaii, nous ICn dito rien
r ai que nos lecteurs soient à même de juger par eux-mêmes

* LE CANA DIlN.

Nous recevons Ï l'instant le Ca'nuhein,î d'hier soir.

- char anlit jîournîa l qui joue à Qube le iie nIe

- q joue A .1tiréiII l'or ndue' 0. Painn, est, par
- le tempijs quîi ronrt, <Piîte graicu'1tü tort remarquîable.

Ntos lecteurs se Sociviedrot il ellet tue nous denum-
lions au Canadin de nous dire, entendaiti parler

(les / s ligicux, l i r îproduisanit avee nit île
comnplan.e!1 1npssage d'un jiariIled son digne al-

detdans lequîel il oit dit que utrîis jour-
- n:mx (la *1nr comprise) avaietî cibaittu lPssocia-

lion dles townnshis. Nms ajoutions quo, si tel ltit le

uns, le (Gamdueûit la bontt dle le pruler pirdes
;xtr .ils des - lé/a s Rliu:r. Le Cal(/in rilpond
ru'il serailfort -m erasse /c /cproe ri( des etrais

- de lo fi ai/ ;ar, dit-i. " nous avns le maillicir

r de jeter tous les tapi.rs dans lesqiuils nous n trouvons
- RI EN D3E I MA R.IQ UA " Cest là n extrlt

oui paroe en (lveur de pélucoo de n rI 'frr1-v dIl
Qiébe: !A de parîi! .rgintn, on uc r oiid ple
par le mépris du silence. Noils dellandirous seule-
ient ; inos leeur:jj's ce uquo Polj doit i'. 11) luiiiie

qui approuve si cmpusom n marticle 'un,11)auire
jourma, et qui ne pu plis en d oner la iieiati.

-NOUVELLES PLUS RECENTES.

.riLc ée dut Caledloniat, parti le 21, jin, artiée /cS juillet.

(Tré îce la Mier:c.)

riNies.-Loittionl continue à Paiis, oi l'ordre cst ré-
tabli. (Cela s'explique. Oit 1 touche atiutm'omient où la co-
publique sera déiitivem-ent eonstote.) Deja .ix canildi-
dais bunt le glorieux et ptérileix hnur de la prS-
dence. M M. Lanaritie. Thies, Louis Napdéoni, Maira,
le Général Cavaignac, C,-usdidière.

On parle aussi de la eandidaire du Priice de Le-liei-
herg. le tils tu Prince Eugèiie Beauharniais,,gendre de l'EIî-
pereur de Russie.

Le Parti d'Orléans supportera M. Thiers.
Berryer, dit-on, s'est idelré oin sa ieur. Les léglimis-

tom sont diviss entre Thtiers et Lamarine. Si les élections
ent lieu bien ut, un ne doute as que Louis Npoléon t'ob-
tienn' une graI mIiajorié dans chacun des dpartemts.
.Mis obtiendra-t- la majorité ab-o!tc dls swlî.rage ? Cela
est tIs douteux. Un aitiCe de la costiiioi propo- aoà

ladpion de P semblée intionae, disose qie la i lecas
où 1un is caididats n'obtiendra i as et'eicn maor té aib.sohIti,
Pissminhêc aura à faire un choix entre les ~fing cdidalti
qui auti obieu le pls grand nombre d. suf e. (Celle

disposiion est eimpriuntîc- à lkiacon.dtilutio des Etat-Uis.)
.M. D'Alhonî Shée, ex-pair (le l-'r ,nomm iiii depuis là

revoluioni oinnel de Lla1ii lon de la tianie, n'ayant
pas oùlu ltRer dsentatt. a cri~dtvoir rtigner par ce motî.
Une nuve lelctin i au lieu, et Louis-Naoléon a été
eblîi'i à soin lieu et plae.

ni.\ .:.- La gtIerre eIre le Daneinrk et PAleima-
gic mt ue. n e irane a tv i etC p à Copehtaigue pour

prendre tele îii:ière en ronsidmti Le Roi île Suòide,
le Roi de Danemiarkl, le Grand duci Coiiaatii n 1Pour la
Sîubsie, et Pmbassaicur ngltis y ssi11e1t. At t i dc la
Risi on a demindetI P uaéton inuiéat des Duchlîs
de Schlesviu et 1i0stein lar les tror pes alleaundes, avant
toille négociation.

rtuess:.-isurer.on à Berlin le 14 juiii: D'abord une
Colliisionî a eut lieii entre la Garde Bourgeoise et les ouvriers
qui éuiint allés ei riums demander aux inisres, 4 dit
ira'ail ot d( largeil. Cing ouvriers ayant ééI blessés, celle

Iouvele se répalitcouiNe l'elair: ou éle=a îes barrica-
des, le peuple ayant remalul qie l'arsenal n'éait pas bi
gaîlé, filitin altuie de luit et s'en mpara. i y pr.t 2,000
mes à u, et un grndilî nlombr de Trophées, monuments

do vicoires q i s'y trouvaiem. L soir à dix hettres le eu-
pIe evn- larsenal. Le lendiminii Blerlini énit tiqaeilil.
Climîlat tn rembre du Parlment aitiyai tl atdopter unie
mttion praIt qu, les troues évacuetdent la ville et ule
l's énta eit tise sous la protection u peuple, le Mi-

" is gimie-Blje-Le roi a yan t tef'tsé :le conjîfirmei r le

se levèrent eiinîmtssc, et deairet. tdîes lirmes.
Mtit chel Iest Ja rti pour lrexil jiar le va'isseaut le Salut

.iÙ'mîId.-,a (leuri à Liverpool était à 2Sc., et à 29c.
Le blé, à 3 Is. Gd et à 33s. pour le blanOc ;30s. pouir le

jrîtne.
Le f'romt île Gis §d à 7s Gd.

PL US RECENT.

. tic dlep6ehe l.êégraphniquîe an1nonce qituîno dl-pêche tia-
tée : '" Lotres 2 ljpîn,"' portne qut'tie Ituîe armtée étau comt-
meairée a lais, et <ue les ''arde.4 tatitonales comîbt taiett
utvec le peupaI'--Il y av'<a ilt ià eu beaucoetup de sangî de
rép~andiiut, et Parî is tilt tns <lie rand îe con fusioni.--A cinqui
lettres tit soit', utn ra pportit qule'Pexé cutif Iava il ré sîin et

quie le géién rali vatigmt:c aivtit été tmis a la tête de la fornce
armtée', ett avait dlèclarti Paris en tt dle siége.-"l faut re-
malrquter qlue 'cette ziouvello ntous aîrrive pat lAiîgleterro'.)



MELANGES RELIGIEUX

Onmnus lr de mpoulire de la .Sliarvc la correspoit-

dance stiivaite.
Vermh 2res 5 juin 181..

Jionsief,-J m'empress t ut tte lit u idevoir île vous

-dire fort succinutemnet 'empessement e nos concitoyens à

célébrer'la fête nationale (la St. Jetn-Bap et le zèle
avec lequel ils s'envslèreit sus la bniiére de cetue société,
do t vouis êtes le fIndteur, a fin de trnmseUtr à leurs pe-
uits fils une instisitutioiunqui a pour but, la conservationi itac-
te île cete tnationalité canadinite qui, sans une extrmo
surveillance, finirait par su perdre er se noyer dans les fcis
de l'èumigrations.,,,

La Si. Jean Baltiste fut .lihomîtée cette année à Vercht ères
ec, tue pumpe et un enousisnae qui mtriteraient d'ètre

trait par nli'îe pulituie plutus exercée que la miennuue, mais ma
faibleesquisse aura peut-ê tr vantsged'exciter quelqu'un

ù déncrer ls dignemeit nuit e que cette soleinnh a eu de

lbau, de gr înd et dle joyex. Avant d'entrer dans les dlé-

tails de la Ifùte, je doiîs vous dire qu'à uue assemblic amté-
rieure; ayant pour but Porga nisaiion île tMciété, les per-
srnnes ci-tprés uIinbies, furent unaînimîemîîent élues: 'lo-
nrahle F. XaieMr lahiot, prési 1et, Pasthl Chagon et
Pierre A mihit cyers vice-président, L. F. Chagnon,
éeuyîr, secrétaire, ieur Joseph Datsereu, trésorier, Mes-
sires Il. O. sBruneau, m-iré le la paroi s, et .f. Mrin, vi-
cife, chael ins, A. tNotimt et Chs. Dansereau, êcuyers.
médcinu, P. N. Cullut teé sr., commissirc-orsIou r.
A neuf heures A. I. les uîiiers e la société revêtus de
leurs iusigl ît i rmrques ditictices et nrés de deux ecutt,

personrins psrtanît , la. bfiutorsière l fuille c'rAbe,réé-
l du drapu de h mlb siété, dIa la u ('uion tuaUdin-
use) quic Verrhtères doit nu zèle et tix sans 'lits du Dr.
Cls. D nrat, d'une Compagnie le quaante miilieieis
commtîtiinde par le eapu. F. N. Col:etue, se relhirent en
prcessin, tuxt sous joyeux de ha amusiquee à église où fut
célébrée la es e. Le révèirn e Cliiiqiiuty, I'apôtre
de li tem nce, sot tilsréptulaion d'éloquence et de ta-
lents est si bien étblie et connue dans le as-Canad, don-
na un i seron pr1pre à li îirconsutae Après Po'-ttlne, hi1
procession dans le mume ordredit le tour du viIluge aux s-ses
guis et larionssieux dle la iatbanle . ecviit preudre place à uti
r.anquiet préparé dans utte salle dla lituisoil sl'ecolr ,mii-
c nse disu'iî p uyuant Cmplêché qu'il fut servi dans le

petit imis iii se trouve près d hluge. Voimi le programme
dles sumestul qui frIl-ei p1 troposées au diner, et auxquelles tous

ê0ripdirent .avec enthioiiisrsm: .
1 La nI- puise su t règt être atussi long qu'a-

vanpmx à se e-go.Leice Ahbert t la fanille
roy:le ;.3.Le gounvernurýgLneral, piisse sûrn adminIistra-
lion avoir pour tbas les roits constiuionnels du peuple;-
-1. Le jour quue ous célébrouiist-5o. Le clergé du Cna-
la -- o, L'agricultuure, le tlaquelle dépendla prospérité

chu lp'e;--7i. Le comerce libre,n-c toutes les parties dui
miond ;-Sm. Les classes ouvrières et intlustielles ;-90.
l m peuple Ca niusen, puisse-t-il croitre en veru, en indus-
trée ut un hPro tét ;-10. Josephte, ieuume de Jean-Bap-
ti-e et le bau s eo-1l. Les membres libéraux le la
chiambre d'ussemble, îm soutiennent t\vec nergie et cou-
r:c les :ouits des Canadieîs---12. Nos frères Canadiens
diséainus dans les dit'érents pays uit monde, qui, dans Ce
ur, ne manquent pas dei se réuir pour rendre liomniage

;tr oieu patron dec leur Pays natal ;--13o. A Ludg.,,er
Duvrnv.òe.,fondateu de SociétéSt.Ja-n Baite.

A nrès ledtiner la procession duas le mme ord'e se rel-
it de notrcau P1glise, où 'ut donnée tt bnédiction dut St.

Sacremetnt. A prè le Salut, ha sociét précédée les encfats
du villAe qui s'éaient aîussi organisés en une société, ayant
uin druspCau.des présidets revôtêus d'insignîes tdistinctives tout-
jo mars ux sts joy'ex le ha lbande, fit le tourt village ct
continua sa narlie vers le petit bois oùt était prépaturée ue
collationt à laqtluelle tous pîrirenut joyeutsemoent part. Les Dt-
mies n'uvant pas voulu rester en arrrère dans ce jour de joie
et de tie natioale, sétaient tait préparer uit irepas clham-
péir e das le bois et contribuèrent grandemient par lurs
chants jyieux et euur amabilité à embullir la féue. Vers ls
sept huires dtut itr la réunion revint au village Lnt hIaeloe it
encore uite tis le tour, la bande jouantt des ai-s nttonaux,
après quoi tous suspareet joyeux et o nte peuit pus
cons tet S.

Arnt u sItic'terminer, per-ettez-oi ionsicur de vous dire

quelques mots sur la retraite qui fut cosîmmelcée à Vsrvhè-
res, le juour de la St. Jeanu IIpiuiste et thui '-est teriiinée Itler.
Depuis lgeMps la chanté et la sollicitude du venéraobl

te u r Iutani sse, appel a ie t su sel riss ei les pré-
t-ieuK et incalculales î'a Ioîgs l a Teuusipérauîco, Déjà
nous ótions i-truirs du sucpès proit.x qu'avaint enu les
prédicatins du vénérable messiru Chiniquy dins un grand
nombre de uaroisses -lu iit:s-Caaa t ussi avons-nous u,
tWus les jours de cette retraite lu iumense camcous de peu-
ple se presser pour enteudre ses saltiires instructions, et
plus de ix-huuits cents personnes tumoigner par leur emres.-
sement. à s'enrôler sous luelorieux drapeaut île La taipt-

ce., que sa Iparol e éloquente vaiut produit à Vercihères
comme iillenru, les fruits les plus avangeui. Hier, le ier-
nier jou ieiu la retraite, les Citoyenis d la parisse se rcndi-
-it eut masse à ha balustre et p-sntrent à îmessirî Ciiti-
aIny tusse îadresse sdans laquelle ils ili exprimaient leu iirecuoi-
nssance pour le bmien Iialuthile quv'i venait îleleet faire,
ini sse lus netIx les plus sincères afin qu'il puisse couti-
mer avec le plus grandl succès l'uvre de salut et île ré.é-
lératiou qu 'il a entreprise. .A près la pretatit n i e cette
dresse . i leétait terimin une fîule iniuense, Ibn-
ière et muisiquse oi tête lla recomluire apôtr e îla tem-

rtnce jutsqu'à unodizain e drpnlshorts d viL age, lies,
ii lu vénra mlessi re Cliiiil uy l'ut ses adieux à la parois-

s e c tenues t nu epeut plts e utients et touchnts. Pris
e unis cetis personnes uan en voiture qu'à cheval Pac-
ntupaîgnî teutt eutsut uisq u'à Cotitruecour t, liar oisse voisuinte.'

bin le hîculh se dispertsat et le îcontentemuenît et la jîtie qihî
itmenut répaiindhuts surttuttes les hi gures annuoneuçate ni la ïn
'lise uie ces fétes touît à lit Iois religieusus et suautionaîtles, oùû
carauctmrc icauadi lé luI oic unm charmne si eutchan utteurt.

FAJTS DIVERS

coLLECr'iTN niE TAtr.EAxUX. Ilvienit île nouis être pîrêsen -
paru ti u -imi utie liste cotm plête de lui coalectionu si belle et

renommóîié dhes tableaîux île la chaptellîe du sêoniuîno de
t êhbec. Nouits croytons qpue cette toecat uire dievrau imté-
ser- tutt aiei dus a rts. Noenus devaits r-emarqntîuer u'e lc
um ie- îles tableaux (éntumolrés ci-apjrès se truuve à droeite
l'enîtr-e île la chaplici i les autres stuivenît danîs h'orlre

fLa Stiamaritaince. St. JTean, iv. S.-par- LA <CtlNfE.
f. La Ste. Vier-ge ser'vie par les Auiges,-pîar imitu.

Le Chmt. •St. Joan, xux. 30-par' umoNirt.leshoitair-t:s de lttThêbaïde,---par GUIt.oT.

i St. .îérèine efirayé par la pensée des jugoments de
Dieu, -par DULIN,

•r L'Ascensiion.-paîr Pu. cuAMuPAcNE.
Vif. Jésus-Christ déposé danîs le tombeau. St. Jean,

xix. M0, &c.-parî' iumur.
Vil f. Repos le la Sainte Faimille dans le désert pendant

lit fuite en Egypte,-par CAnLO vastoo.
IX. Un petit tableau ovale représentant deux anges,-

par LEUR UN.
X. Vision extatique de St. Antoine,--par P1ARROcEL

n'AviGNON.
X[. Lt Petieôte. Acuet, n.-par PlH. CHAMPAGINE.
XII. St. Pierre aux liens. Actes, xtu. 67, &c.-par

cuAn tEts t 1A vos;sr.
XIII. Les Solitaires de la Thbaïde,-par coGU OT.
XIV. Le biptme de JTsis-Christ, St. Matthieu, m.-

par cr.AUe CcUY HALr.a.
XV. St. Tùrû)m écrivant,-par i. . AicN.
XVI. L'adoration des Mages. St. Matthieu, 1.-par

\mcr-. na rQchtuc.-Par rapport à ce qui est arrivé à lAr-
e.hevêuie de Quéec, en descundant il y a quelque tps
à bord- di Québc , le Witncs répond à notre interpellation
ce qui suit sur ce sujet: Nous n1'iégitoins pas à afliriner que
c'est lu devoir et Pitét de ceux (qui gtugnent leItir vie par le
transport les passagers, îeleur montrer une courtoisei conve-

able ut ite ucerttiicos classes de citoyens ont.un lroit spé-
cial à îles égards de la part les capitaines de steamers et
d'aumres personnes dans les ttmmes circonstances. Ces ci-
tovens sorntles personnes âgées et infirmes, les dame, et les1
munistrs de / rcligioe ii un mot ceux qui ie sont pas capa-
bles ni désireux le se mettre dans ht fuile pour s'y (rayer
un clieini. Il est le plus évident que le directeur d'une
voituire ou d'un vaisseauu le transport Ipuib!ics (convoyain-

ces) est tenu tPavoir les inêmes égards pour les ministres lc
toutes les léisnminiations. Eu conséquence, par rapport à
son no et à son carcte, nous crovouns qu IParchevêque
avait~des droits ptrticulicrs à des égards de la part d'un
capitaine de stetiiier."

SIN xtv(.-Les journaux le N. Y. annonce que le Si
nor rtgendi, 'exilé italien, s'en retourne ci son ptys, quoi

qut'il ait contre lui une seitience le banînissement perlpétud I
UN'E TRUITE!i-La .S'enlUnel de àlilwaukie dit que Pon

vient de prendre toum près le cette ville uilne truite qlui pôsc
50 livres, et a quatire pieds le lotiguteur!! C'est beau !

Us rnnc s PeRTSTANT.-La conférence de l'église mu-
htoJiste épîiscopilientne, tenue à Trov, vient de faire le pro-

cés att IRév. Spraguie, accusé de mîesmîérisme ou magnétis-
me. Elle 'a dépouillé de ses fonctions de ministre.

LA coSotPTros,-Un ournal dc médecine publié à Bns-
ton cniseile aux -ersonies auaques de consomptin,de se
diriger plutôt vers le nord que vers le sud,lorsque le médein
ordonne un voyage. C'est gouveati.

'aissnAux.-Le 4' juillet il était arrivé à Québec 570
vaisseauix l'outre mer, et 30 des ports d'en bas ; ce qui fait
sur l'ait dernier une augmentation de 3.

soEuns na t.x 4ClARtluT-il vient d'arriver à New-York
quatre soeurs le la charité qui appartiennent ait couvent de
Notre-Dame en Belgilue. Ces bonnes seurs se rendent dans
l'Oio. Il parait qu'elles dloivent être stuivies de plusieurs au-
tres membres de leur congrégation.

LAnr ELct.-Le nouveau steamer Lad (1Elgin est fort
bien construit et très cominode pour les passagers. Le prix
Iu, passage dans le chambre n'y est que de dix chelins. Il
doit être encouragé pour cela.

nowr.No-mt.--.Lc steamet Rowland-I!ill qui 'rnainte-
naît vOyage î entre Frédérietoi et St. Jean, a fiailli brûler ei
entierC le 2Sjtuin. Grâce aux efforts de lt garisoni et des
pomnpicrs; le dommuîages n'ont p)as été très considérables.

u nvoIu-ri-o -il part, daprès un discours prononcé
par M.i'tchell à N"w-York, que la révolution oui l'insur-
rection doit éclater eul Irulanle après lus récoltes.

cHEan TEER.-Ihs s'est tenu à Toronto une assenibée
publique pour consilérer s'il v auraiit noyent de construire
utt chemin d(e er entre Toronto et le lac. Huron. L'assen-
blée a décidé que, vû qu'il est impossible de se proc.urer de
l'argent pour la construction des chemirs de fer, on y fasse
un chemin de bois ou tun chemin m aadhamisé

RnAiT.-Le traité r tifié entre lu McxtIuue et les E. U,
est arrivé le G à Washiigtoi.

cUIvne,--Il vient de dilescendre dulu Lac Supérieur une bar-
qiue coitenam 261 tonneaux dle cuivre de la mine de'Cif'";
cette cargaison vaîi, dit-on, $75000, et est destinîé pour

ew-York. La mmtie barque emporte aissi 30,000 livres
de utivru îles mines de la ecopagnie Nor'd-Ouest.

'ouvta t .ess..-La0 GCte Ofici6lls do n'edi
contient unie proclamation qui érige civilement la paroisse de
St. Pauhnii, dans [h comté de St. Mauirice.

No.xiNA TioNs. La Guzctte Officielle le samedi contient
les nominations suivantes: Juges à Paix p1our le district dei
Montréal, MM. L. A. Lalhaise, O. Stimpson, I]. Poirier,
J. L. M. Martit, J. N. Poulin, M. H. Limoges. J. Walici.
dit Lanoix, F. X. Poitras, R. McCorkill, J.1S. Lewis, R.
Barrie, A. Gardner, Peter Atibry, D. iîcRac, J. 1'. Rowe, N.
manining et J. Grahiamî.

TEnr.n s A VENDE.-Dans le dernier nmiéro le la Ga-
zelle Oficielle,tuî gtrandi itinombre de tert'es dans les agences le
Mu. Lavaulêee (Su. dêromre), de M. Daly- (iRawdon), ci dIe M.
Morrisson (ßethier) sernt' à vendre tutu 5 septembre pro-
chain à quatre ehlins Pl'acre.

tPRix DEs NuAîRts.--La fleur est à e23c li et 24c, le bló
est à 5ut 4-d, lus pois blatte à 3c 2 d1 et 3e Id, le saiîdi à ,

n 3 et } berr stîl à Cilpatates a 4e Gd et 5e, le

ui2xîco. -Il psarait que le tr'oublle continute île rêgnier-à
-îeic.-Les géunêranîx Pillowv et Chtilds v'iennenut d'être

nomimts par M. Poî'l tnmajor's-génaèux.
us souvmaxtm.- Un tnumó H-enry Short, .Iu r'giîmnt dles

.'yaSx, ietÛ d'être , arrêté f uub e rlacuitbe

E. J. ; il était revenui huabhiter Qîîébcc, pentsanît n'être pas
tecon tit. Mais il îai'àÏt qîue I-ayes eta tyait encoe tai sou-

ANGri'tLERRE Evt PRANCEei.--Nots voyons îîar tum artiCle
édito'ial dhu HieralId d'hier tluei depuis <lie la Fmntce est danus
le trouble, le commtîercc e l' Angleterre a dlimninu cotisidé-
ratbl tccat.

x uunt'as vuc'uomEî.--Le Cou.urer île Montréual anntonce
qu'i vienit dît 'arivei à iMonîtr'al un msagnifieque portrait ude S.
M. la Ieitue Yictoir'e, puijnt îuar M. Paitridgcîd'atprès 1'ordre
dle Pamssemiblêe hegislttive dhu Caunada. Le CoîurHier fiit un
gr'and éloge dle la mniire hambile avec laquelle est'o-eóutéo
cette întuvr', qui Coute, dit-il, 4.00 guitnées!1&

PARQoISSE DEi LONCUEUIL.-La paroisse de Longuieuil a
doné rreîdi'dernier, à la ville de Montrón!, le ilme
speoale édihant .un la paroie de Varenne.s lui avait.pr-
senté Lr semaine précédeite. Les bonsit habitants dIo cette
grande. paroisse sont venus nCI maiasso faire leur pé!érinaîge à
N. D..de ]ion-Secours.,Dantfs uit silenice religieux, cette
futile, cri sortant du bateau, s'est dirigée processiotnellemeti
vers le pieux sanctuaire et y n assisté à une Gianîd-netiisse
Chantée pour la circonstanCe.Un grand nombre de ces p0le-
rins y reçurent la pain sacré du voyageur, ei pîarticipasî à
la divine Eucharistie, et Pauutide Vraiment dévote de tous
démontrait la foi vive qui les aniimait.
Après le Si.Sacrifice dela iiesse.Mgr l'évêque leur adressa
uie ir.struction sur le but et les avantage s de leur pélenta-

ge; il les félicita sur le succès de l'association de tempérance
au sein de leur paroisse; il les loua d'étre venus rendre, cri
face d'une grande cité, ténoignage de leur rusolutiou et
mettre leur génereuse etreprise sous lu tirotection le la T.
Ste. Vierge ; puis il prononça avec etux; l'arte c ncoisécrt-
tion à N. 1D. de Boun-Secou rs.s . le crit de Longueuil était,
comme cri toute autre bonne Suvre, à la ýtte ses chers pa:
roiesiens.

Un attire but de ce pelérinage étit dc détourner de leur
paroisse et île nos campagnes le fléau redoutatilc des ver-
mines et les sauterelles. A cetle ouàîsucsn, l'qvêqe leur
expliuqua pourquoi Dieu, dans sa justice comtinme dans sa ni-
séricorde, visitait par des épreuves ou par des ebatiments
tantôt les 1 coupables, quelquefois les ji.stes mêtmes, afin die
convertir les uns et d'accroître les éitrites des autres. Puis,
toute 'assemtblée chrétienne s'étant île nouveau posternée
aur pieds de l'aitel de tMarie, on fit les prières du IliRituel
pour implorer les bénédictions de Dieu sur les grains et la
îonservatiocn des fruits le la terre. Toutes tes supplication
terminées, on vit cette foule défiler sileicieusemrient vers le
port et s'en retourner Conten:e, chaunui remportant dunis soin
cœur les émotions soîlutairez de la matinée.

Ces beaux exemples doivent se reIntouveler île synine
en semaine,nous dit-on, par differentes paroi isss ;et l'anr ais-
nonce déjà, ponr demain, la pelérinage des habitants de
Verehéres, et pour Vendredi, celui des pa'oissiéiis de la
LongeT:Pointe.

cANAL tn1.--Par PEvening Jotrnt,lck Albany nous
voyons que le Canal Erié doit être !arri. Oil n f.it des in-
v'estintions dans le dessein de co'nstruire des vaissans l'ne
grandeur convenable pour la nâviation du cantal s nrandi. On
suppose généralement que les èciuise's pourront livrer passage
à titi vaiseau de cent dix pieds île long sur dix-h ut piedt de
large. Minerre.

PERTES PENDANT LtnEDEL o.-- e Colonel Prince a
invité le gouvernenent de faire sortir uit iearrani pour £ 2,000
pour défrayer une plartie des pertes pendant la rsbiilion htuis
le laut-Canada. Minerce,

UN axcsmESD aE.-On nous écrit :
sl Danslfa nuit de dimanche à tluitÏ dernier, le feu a ét

mis a la vieille église de la paroise dcelrois-Pistoles,qui a é:é
réduite nci conJres, avec une grtndile quatîntié le bois quelle
contenait, et quo îes ouvriers préparaient pour Pglise nou-
velle bâtie aui bord dt fleuve. Cet acte, dont l'auteur reste
inconnue ne peut être atitri -au1't la malveillance d'un deZ
partisants d'unq seconde églisc. nouvell, bâtie à 10 ou 15
arptents au sud de la première, qui fut érigée cotbfrmnément
aux régilements en force en cette province. Et c-eet sans,
doute 'espoir de voir brûler les detx premières qu a pst pouis-
ser cet individu à commettre cet action, dont le résultat fe-
sait probablement entrevoir une clitance de rétinions entre les
partisans les deux églises nouvelles que se seraient arranges
pour que leurs cérémonies religieuses fussent célebrées dats
la seconde de ces églises. Un grantd nloibe doutili a autssi
été consui ldans cet incendi-e." J. de Québec.

YucArt .-. Le capitaine Dorantes, de la goëlette Venlua,
arrivée de Campêche, qu'elle a uPitté le iS, nous app:-end
que les Yucatéqies les Indiens s'étaient livré iombat le
ler. à Bolinchen ; les Iindiens avant perdu 900 hommes, se
sont enfuis sur les montagnes. Il ne s'en trouve point dans
les voisinages île Campêche, Sisal ou Meria:t es barbares
n:inqiiiéteîit que les haibitants desviles

YUCAT. .- Les ntdiens de PYucatan paraisset bien dé-
uléds à tic pas perdre le bnhéfiee de leur succès, et ils s'emt-

pressenltrdlentrer cin relations avec ceux qui picuvei oleur
étre ils prouvent prir là qu'ils li sont pasauiar-
bares qu'on lPa1t aiti (lit dahor.'eu.\ finiîisesont empax-rés <er-
nièrement île Bacalar, ont imaediatenent déplché titi eii-
vnvé aux autorités anglaisee. de Délize, pour leur deiander
Pautorisation le continier leutrs rehations commerciales avec
cette colonie, soirsi la proiteci- oni :tl pavillon an.1-gs, 'e et-a-
dire, le s'y trouver sur le memîe pied que leshonunîs îe race
espagnole, auixqttels ils se sont subsmuus.

Le surintendant de Sa Majestè britannique s'est empres-
se letrt répondre île la façon la plus gracieuise et la ph îcs

ncouirageac:t " Je vous ps-e( de croire, letr d-il, qpue
dans le territoire anghuts d londuras, il sert accordé aux
Indiens île lPYucamnt la prtiectioi qui s; trouve assurec aux
sujets des autres nations. ils y jouironit dile l pî rote'ilot ei-
tierle onos mlos, et il seront reqi i de se coiturimer à leurs

prescriptions. Comme preuv(e de îos btonnes ispois.3
puis dejà vous Citer tîn t:i tle bruit h'st veu hier que
ticux Indiens avaient été anaqueés et tués, dans toS bits;
je une suis empressé d'etî-envr sur les lieux îies oiheieri'
chargés dly prendre le censei eniis necessaire.s." Quel
touchant empressement de la prt ili srncadat dile Sa Mil-
jestó ! Mais Indiens et Anglais, n'otit-ils pis toujuirs été
fiuits pour s'entendre ? Courrier s Luss-&-s.

.tuoro.-On écrit le Bologie. 1-4 juin: Louis Napo-
léon Bonaparte est arrivée d'Angleterre. Il est pýqrii imniè-
diateiment pour Paris.

1uaELc.QE.-.Les élections se sont terines on fuivîeur île
lai mnonarchie constitntionnelle, nnbstanit les intrnigîues dles
républicains qui n'onît pui taire élire que qjueiqgtes-un s se
lotir luarti...

nounixcòQ ET FLr.citH NrA1i'.2 Vui uildout cette garde
nmobile qui tie défile ! Défila-t-elle bi:en ! est-ce crS.ne . ut
pourtant, est-ce jeunîe !I :

--Aht ! tiens1 Doublletorq, tt nime fendls le ceuir en sei;:c,
dir que 'et" st"' pis fiot d e J..ui électeur, nii me-

biile.! répuîbhique île trois souts..
-Mais,tmoi ausss, Fhlcheinlair, qute j'sttu--os immobile!

est-cC quie o retie ? Est-ce que ntous somines pas indsispien-
sables à Parie, tnous b Et si y s vatitîuelqui'e hose done ! i..
Tientu! sais-ltt ce qui nie v'uxe, mdi, à, vois' défiler cette jennue
moîbtle ? C'est qu'çà va gsramîir et danîs uts ani, les habtits ei
les pantalonis, ltut aitra craut.

-.Ah ! ça niis t'es doncîs phIs bate encore que sotus lPan.
cenu gouivcrndmsent ! 'lTu crois donîc q'u'oni n'leutr zy n lias fait
îles grandîs ourlets à ces enîlanîts ? Quel afllrimx minuistre que
ttu ferniis l.... etions tino bomîie chose .Eu tempils de rêvo-
inut faîut-que les fabricanui île totut fasset autx insta.utionîs,
aulx hatbits, autx-dois,a U ua tanialho t, attx régleitiwnsts, à tut..
(des gratîds ourlets, piussq'eni temî ps d'révolutioni, totut l's0îode

et toutt grandit eni. mêmzre teip, et vite ! et y faut beaucoup
d'mnarge, vu qu' d'un jour à l'àutr', tout peut craquer.

m N'ayantt ni -le temps ni J'espace dc répondre aujour-
d'hui au Canadien. au sujet 'du Lac St. Pierre, nous lu fl-
rona dans notre prochaine feuille.

R> Le Parkel nous parvient trop tard pour p3uvoir lui ré-
pondre dans le présent numéro; notre réponse doit donc se
ruettre à vendredi.

rY Plusieurs articles ronids faute de place.

NA ISSANC F
El cette vlle, le 9, la dame de 21M. Isa Vigent, a mis au

iond Ie tile.

DE C4S.
A St. Denis, le 26 tilt., M. Pierre Picard, âgé de 52

A ,TJ
ES i'i n l îlofflnriers du comite central de lPA sso-
c riox lsc ErA1.-tt':T s Cmn xeîA s des TowN-

ni.s aurnt ieu, au t. ci )u2rsscouRs, VE N DRED[,
Lel*1 %i il. s i-»c,!arnoa t. Tas i.;les imembres de I Association
sut s a sy trouver pour y élire des personnes de leur

Par ordre
J. PAPIN.

' ecr. Oorr. A. E. C. T.

A plM. LES CURIfS & CODi SSAIRES D' "CO LES.

1t T N INSTT1,UTiUR naiie tlui, a liti un cours OPè:udes
dans e i:; e:*î ucur- sPiulla is de trois années a.ux

àtcs-Unis, désire prndr au PR í ll1E AOUT prochain
lai dirt:cion d îne I* Mut.r.Aec les branches re-puses

. ", n îensi ri , i Dssl-'L a). ornah-Pair iu
nuiveau sytue d tiiure cominercIale, l l1usique voa-

le s !émui de la . u ie istrumentu le Plain-Chant,
ts u jours à P'ole. La perso nn avant depuis, cinq ans,

éé à !a tat :d'ni ch.u comî:e maite chantre p.éfèrerait
tune su atiuu où elle cin sr. reqis.

S'cdresser à DillebouL, a H-. L. P.
SI ,JtilIet, SIS-

ETABLISSEMENTS CANADIENS
DES

- W NSMU PS.
v tS membres e tous les Comitéis lotaux dL la ville on

1 d'ailleurs. de niême que les Citovens ;les divers qiar-
tiers dc la ville qui pensent avoir de suàfastirs ire,
sont priés de se réunir MzR Df soirle DOjZP du
coutrat, avec les membres tit Comité Centril, al ;DtreaItu
de iAWsorition, à SEPT heures et demie, pour préparvr les
procédcs de (Asemblée de veiredi, jour fix pour less

lectionaannel les -les membres du Comité Cent aI.
Par ordre

JOS. DOUTRE.
l1ssoc. Secr. Cor. A. E. C. T.

C OL L EG E D E S T . H Y A C IN T H EJ 1'S Exercices littéraires du Collége de St. Hyacinthe
J auronut lien ei Quatre Sèaneesde I1 et 19 juillet. Les

searces du matin co.umenceront à huit heiures et celles de
IPapr>-midi à une heure et demie. L'exiguité du local ne

eea n t las l' dc ttre le public in1itintenent, oit ne
recevra dl jeunes personne que les '>urs des élèves.

Les parens et lh amis de Uéduratîon sont spécilement
invit.s à asser à c esexercices. Pour entrer il fiait avoir
une icirte -c'admvi-sion qun se purcure au College. Les
vacances ne seront dontnés1que l 20 aiu .atin.

COLT L E E1 D E'A80MPTlON.
,I S examens puetî du Collège de p Assomption auront

lien le 2L et le 26 di courant en quatre séanices, deu:c

par jour, une le matin ut i'autre iaprès duner: et 'ouvcrtu-
te des classes se fmra le seize de septembre au matin.

M ettrsld le 7 Njie tiS4

(YIN demande imdttiiteîumem à S-T. Co usTA nT un mIs-
_ tiuenur teir utinirme Eco: Alo , mitui de ceerti-

feaits du tmoalit et ie c;ipacite ; et uni atire pour tille Eco-
L. co.nmtne. Une p are comme Chatire est aussi otVerte
aux dt; Insîtuteurs. Sadrsser .u Curé du lieu,-q.

St. Con.sta 7 jilet 3IS.

'T ÏF T 1 -U)

a 'N iRSTrT dR r.péricence et eiuntifô Cpour tenir une

ordres des Messi, s' Stks Cures et coms:smres d'tcoe, soit dans

Dians une Ecoat: Ex rut:; sa Duene peuts prendîre P'instruden des
filtes

t t p"tit enieig:sr ta vraie pîrotn'îciastion de blanguî~e anigîaise.
- r a:thtque aasti toute sous étendtue d'alprès tes uiliteurs as:trurs

123 l Os a iten ue alst 'res dt eo:e ,te. i'asrgenstage. etc. cie.
scr tunt posr les î'e:ciVsm.:s, tes càéësotties du choeur en gt
e,ce saîr'<is sutivatîa lu sé'thocle si fhette de Laticsir

'edrers soi. p<ar teUre a th poste otuts tnremîe; t Messira
Ci~UmAN,0 p.rStre et cutré dle Si. Clémencit de B3eauharnîais.

J. R BE RTTVL OT

Nso 15. Coin des rutes St. Vincemî et Ste. Thtürése,
~Moiiréal, 6 juitt lS48.

titiS. BM'~LLARG E', Ancuî rEc-r , au vieux Chtàtesau St. Loui5
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MELANGES RELIGIEUX

EXTRAITS DES JOURNAUX D'EUROPE.

MAYOTTE.-Le gouvernement vient de se pronoicer aflr-
pativement dans la question des fortifications de Mayotte.
Cette île, par sa proximité de Madagascar et par sa configu-
ration, qui représente un port naturel des plus avanîtageux,
peut devenir un jour pour la France, dans cette partie de la
mer des Indes, un point important. Les travaux nécessaires
pour la mettre en défense sont d'unuc exétution fascule, et on
assore qu'ils vont commencer prochainenent. May-otte peut
devenir en outre un centre commercial d'une certaine va-
leur.

AUTRiCHE.-L'ordre de dissoudre le légion académique,
venu à'Inspruck, a été l'occasion dnti mouvement, et dans
les journées des 26 et 27 mai, Vienne a v ut les harricades s'é
lever encore une fois lans ses rues. Le mimistère n'est par
venu à mettre fin a la lutte qu'en annonçant la formation d'un
comité de sûreté, qui ne compte pas moins de cent membres.

Ce comité, composé de bourgeois, de garnes nationaux et
d'étudians. a pris les décisions suivantes: 1 0 .-ue les bar-
ricades seraient démohies ; 2 c'. que l'on demanderait au ni-
nistre de la guerre six ba ileries d-arîilleries, qmi seraient posées
sur les bastions et servies par les bourgeois et les gardes nati-
onaux; 3 c . que les gariisoni serait réduite ais strict néces-
saire, et touis les postes occupés par la garde nationale.

Parsuite de cette decision. le peuple a enlevé presque tou-
tes les barricades. et dans la journée du'29,Vienne commen-
çait à repren3re son aspect habituiel.

En attendant le retour de l'empereur. le ministère vient de
prendre la décision importante le convoquer Passemblée cons
tituante pour le 26 juin. Les élections auront lieu d'après
les dispositions de la loi éle-torale provisoire du 9 mai ;tmais
aucune distinction pour le nombre des électeurs de vifles qni
devaient nommer des députés particuliers. Tout itoyen âgé
de vingt quatre ans sera éiecteur. Ainsi le mouvement fu
14 mai a porté ses fruits. Le ministère Pillersdorf a en outre
fait publier deux ordonnances libérales signéelpar 'empereur,
Pune relative à l'abolition des redevances féodales dans le
duché de Carinthie, .'autre contenant une tmodification dut
code pénal. La Gazette de Vienne a paru le 31 niai pour la
première fois sans épithète deprivilégiée et sans aigle impé-
riale. ~

IANDE.- On jugera de la situation des esprits et du de-
gré d'effervescence auquel et parvenue une partie de la po-
pulation, par le discours suivant que M. Memgher a prononcé
dans une réunion générale du club de Diublim:

"La main de M. iitchell, chargée de fers, a pris soin d'ins-
crire sur les murs de la geôle de Newgate, les destinées de la
patrie ; nous ne nous appartenons plus à partir de ce jour,
nos cSurs et nos bras sont acqui< à la patrie, à ,a liberté, a la
vengeance ! Si notrs avons l pissé partir John ïMichell, c'est
pa:c.e que les choses l'ont voului. Le peuple était prêt pour
!e sacrifice ; il a été retenir. Sans cela, les étoiles ti ciel
brilleraient aujourd'hui sur les tombes de nilliers de martyrs.
[A pplaudisseinents] 10.000 hommes le troupes étaient con-
concentrées à Dublin i le peuple n'était pas organisé : nous
ne savions pas si le pays nous soutiendrait. Voilài ce qui
nous a décidés à tempérer, à modérer l'ardeur des confedé-
rés. [Une voix , Vous n7eoz bien fait.] Mais nlous n'oublie-
rons pas que nous avons à venger 'injure faite à M. Mitchell.
Le. anglais ne doivent pas rester dans cette île. [Applaudis-
semets.J Les générations successives se lèguerunt la lhaine
contre injuîsice anglaise i et tout le monde sait que les félons
de IS4S sont nés du sang qui rougit les échuafauds de 19S
[Applaudissements.] Le baïonnettes anglaises paliront de-
vant le feu éclatant qlui brûle et qui dévore l'âme de la popu-
lation irlandaise. Il faut que le sort de Iirlande se décide
cette année. Nous somrnes à bout : ainsi, préparez vos ar-
mes. [Applaudissements.] Pour délivrer J. Mitchell, il
faut que Plrlande revête son armure et se couvre dle gloire.
[Applatsdissements.]

On écrit de Dublin, le 8 juin .
c Le Felon Irlandais [ancien Unsted Irishment], doit pa-

raître le 24 jiu. Le pro<pertus est déjà publbé i il annonce
que le journal soutiendra les thèses suivantes : Le lpeuple ir-
landais a un droit juste et incoutestable sur Pîle de l'irlande,
et sur toutes ses ressoures matérielles et morales, il a le droit
de les employer à son usage et à son bien-être. . La coutume
qui existe en Irlande sous la dénomination de droit île lenure
est juste et salutaire pour le nord et le midi ; elle doit être éten
due et garantie dans P'Ulster, et a:loptée et mise en vigueur
en vertu d'un commun accord dans lestois autres provinces
de l'île, Tout homme qui désire l'être, doit avoir des armes
et s'exercer à leur maniement. Le titre souverain, l'honneur
et la diînité d'un irlandais félon sont au moins aussi précieu-
ses que celles d'un roi, d'une reine, d'un vice-roi, d'tun juge,
d'un ,hérifr, d'un juré."'

DLIBLIN, 11 juin.-On annonce que M. Meagher sera ar-
reté demain comme s'étant rendu coupable de haute trahi-
son aux termes te la loi nouvellement promulguée, en pro-
nonçant, mardi dernier, un diacours dans la réunion de la
Confédération Irlar.ulaise. D'après cette loi, ceux qui vio-
lent ses dispositions par des discours prononcés en public et
sciemment doivent étre poursuivis dans les six jours qiu sui-
vent la perpétration du délit. Ainsi, nous saurons demain si
cette nouvelle est vraie.

N* PLES.-On écrit de cette ville, le 1er juin, ats Risorgi-
Menlo du 10 : -'

" On assure qu'hier le miniitère a présenté un program-
ne de l'acceptation duquel il a fait une question de cabinet.
~-Il denandait l'expulsion les Suisses du royaune.-La ré-
organisation de la garde natiouale d'après les anciennes bases
et avec les mêmes individus qui la composaient.-La con-
vocation des chambres avec les méme dleputés.-Anmnisie
générale pour les faits accomplis depuis le ler jutsqui'au 15
nmai inclusivement.--Mille Siciliens sonît entrés dans la Ca-
labre, c'est l'avant-garde d'uîn corps dIe six mille huommmes.
--Leece, Patenza, Cazeniza et Teromo sont déja constitués
en gouvernement provisoire.»

<aNaples, 4 juin 183.
«C Nos communications avec Palernme sont en ce moment

tout-à-fait incertaines et interrompues; le Vesuvio est entre les.
mains des Palermitans,qs s'en servent pousr des transportsi des
roupies; le Capriest occupé par le gouivernement napolitain'
es auîtres vapeursne v'euilent pîar S'exposer. L'escadre fran-
lais est encore ici: le 30 mai, Jouir de la Saint-Ferdinand',
çolle n'a pas répondu aux salves des forts, tandisquse qtue les
Améric.ains et les Anglais, représentés chîacîun psar tun bâti-
ment de guerre, faisaient lotur salut. Celt a fait d'auîtant
plus mauvais efTet quîe quse!ques jours avant, jou:r de la fête
de la reine Victoria, Fr-ançais et A nglais s'étaient pavoisés
et avaietnt tiré des salves auxquelles les batteries du môle
avaient rêponidu.

SsSsE.--Le Vorort a nommué deuix cîummissaires, les-.
quels, conformément à la résolution de la Diète, se rendîrount
a Naples pour proceder à l'eniquéte touchant la part que les

troupes suisses ont prise aua déplorable événement du 15 niai.
Les commissaires élus sont: MM. Francini, conseiller d'E-
tot dtti. canton du Tessin, et Collin, contrôleur des finances a

rGI.tsE nE uA vit.Rr-.-C'est en vain que l'illulstre comte
de Ileisachi, arcIevéqt.( de Municl, a élevé la voix dans la
Clhambre-haute, dont il est membre, pour conibattre le, soi-
disant rachat, .'est àdire la suppression de toutes les rede-
vances territoriales sur lesquelles était fondée la ditation de
l'Eglise le Bavière. En vain il en a appelé i la bonne foi
politique qui prescrivait le respect de nette dotation solen-
r.ellement garaitie par une clause dtu concordat existant en-
tre le Saint-Siège et la couronne de Bavière. L'autorité ro-
vale et l'aristocratie du royaume ont egalement fléchi de-
vant les exigences le la seconde Chambre, et la spoliation
de PEglise de Bavière se trouve ainsi consommée.

TRIEsTE.-On lit dans la Il Gazette d'Augsbotirg "sous la
date Je Triesie, le 1er juin :

94 L'escadre ennemie est toujuirs devant notre rade. et on
en signile une autre. C'est probablement l'escadre anglaise
venant de Malte. Albiniî a renouvelé Possurance'qu'il n'en-
treprendrait rien contre la ville et la marine marchande, ait-
tendu qu'il n'en voulait qu'aux vaisseaux le guerre. L'ami-
ral Parker a. dit-on, déclaré que le premier coup le canon ti-
ré contre Tri.tie, où il y avait beaucoup de résidents auglais
serait consideré comme une déclaration de guerre."

FRPRES DES PCOLES cHRTIENNES.-La population émi-
nomment religieuse de la ville de Lyon ne sera point privée,
de l'enseignement si clharitable et si dévoué des Frères des
Ecoles clirétienies. Neus trouvons dans les journaux de
cette ville une lettre des membres de la commission d'instruc-
tioit publiquc de. l'Htel-de-Ville, en reponse à la lettre de
Son Em. le cardinal de Benald que nous avons publiée.
Voici ce que conticut cuite reponse:.
. " Le counité immiiiicipal, voulant tiser de son droit et impri-

mer à l'instruction primaire communale tune direction plus

unitaire et plus démocratique, a cru devoir nommer une comn-

nission spécialemeut chargée d'étudier les moyens propres
à y parveir.

e Cette commision a fait appeler sticcessivernent dans
son sein le président de la Société d'instruction élémentaire
tiu Rhune et les Frères de la doctrine chrétienne.

." Elle leur a exposé son but en les enga.geatut à y concou-
rir, et cela, dans des termes qui ne devaient laisser aucun dou-
te sur ses intentions bienveillantes, et sur son deir de ne por-
ter atteinte ni aux droits de la société élémentaire, ni l'or-
dre religietux auquel appartiennent les Frères de la Doctrine
chrétienne.

I Elle a iième explhqué, que dans le cas où la ville pren-
drait la direction des écoles qu'elle subventionne, elle enten-
doit respecter tous les droits acquis sans distinction, et ne
voulait priver la ville ni tiu secours de la société élémentaire
ni de celi des Frère .

c Sur la demande thite par les Frères, de tranismettre ces
propositions à leurs pltérieurs et de su.spendre toute résolu-
tion, la commissior -- st enpressée de leur accorder le dé-
lai qu'ils demanden. -

A cela la Gazeli, nC Lyon répliquîe:
Il Le comité exécutif ou sa conmission d'instruction pu-

blique n'a jamais rien fait de semblable ; nous l'affirmons sans
crainte d'être démentis. Il n'a jamais convoqué les Frères
pour conférer avec eux sur les modifications que le nouvel-
ordre de choses devait apporter à leur enseignement ; il ne les
a jamais convoqué- pour leur assurer ses intentions bienveil-
lantes et son respect pour Icurs droits acquis. Ils ont été, à
la vérité, apelés une fois à l'Hôtel-cle-Ville,mais savez-vou3
pourquoi ? pour recevoir la communication de l'arrêté sui-
vaut, et cela sans p:éambule et sans préavis:

MAIRIE DE LA VILLE DE LTON.
Comilé central executif de la ville de Lyon.-Séance

du S mai 184S..

« Dans cette séance, sur la propositon de l'un de ses
e membres, le conité central éxécutifa décidé qte les éco-
il les jrimaimes comunuales dirigées par la société d'nstruc-
Stion élémentaire seraient à l'avenir sous la direction im-

minédiaie de la ville, et que les sommes allouées aux fré-

res de la Doctrine Chrétietue le r seraient retirées, atten-
" du que l'ernseigunenîemît donné par cette congrégationi n'est
n pas en rapport avec les principes démocratiques.

" Certifié par le maire provisoire délégué
4 Signé. LAFOREST."

C Est-il le moins du monde question dans cet arrêté du
comité exécutif de s'entendre avec les Frères sur la forme
démocratique a introduit dans leur enseignement ? Est-il
question directement ou imdirectement de sauvegarder leurs
droits acquis, et de recoutnître leurs longs et laborieus: ser-
vices ? Cet arrêté ne contient-il pas aussi explicitement que
possible l'an nonce de leur brutale révocation ?

l Une députation (le pères de famille s'est présentée à
l'Hôtel-de-Ville pour réclamer le maintien des Frères aux
écoles communales ; cette députation a éte, comme on doit
le lienser, ausi heureuse que stupéfaite d'apprendre de la
bouiclie de M. le more provisoire délégué, qu'il n'y avait

Jamais eu <'arrêté pris contre les Frères, et qu'on se garde-
rait bien de se priver île leur concours. Est-ce qu'il y a à
l'Hôtel-de-Ville deux comité, dans le comité exécutif, l'un
qui veut lesFréres. et l'attre qui 1ne les veut pas; l'un qui a
pris un arrété contre eux, et l'autre qui ig are ?Quel gâchis!
Dans tous les cas, il paraît qi'aujourd'hui le comité en masse
renie son oeuvre, et pur Forgane de son chef, et par la lettre
de sa cîn.ission d'instruction publique."

Mais, grâces à Dieti, les écoles des enfants du peuple ne
seront pas fermées.

ARRESTATIONS.- I Des arrnstations importantes ont eu
lieu. On cite celle de M. Persiguy, qui aurait fait deux fois
la semaine dernière, le voyage de Paris à Londres; ::elle
de M. Laity, c.cîmpromis dans l'affaire de Strasbourg, et à
qui depusis il est échtî, de la part d'uîn inconnu, un legs île 2
à 300,000 fr. comme récompense de son dévnuemnent é la
cause bonapartiste. La police a recherché aussi madlame
Eléonore Gordon-A rcher, la Clélie tit complot de Stras-

iiurA vant-hier. immédliatement aprés la clôture de la .éan-
cei de P'Assenmblée nationale, et d'a près des ordres donnés
par les m'emubres du pouvoir exécutif, les nombreux ven-
deurs ou distributeurs qui, depuis quelques jouirs,répiandaient
dans le public des biographies et dîes portraits de Louis-Na-
poléon Bonaparte, ont été nis on étau d'arrestation, et leurs
imprimés ou lithographies ont été saisis. Ce matin enicore
on a arrêté de ces distributeurs.

la Un indlividu à cheveux blancs, quîi,dîs haut d'tun cabrio-
let de place, faisait pleuvoir sur la foule des milliers deo
brochures à la louange du prince Luouis-B3onaparte, a été
arrêté hier, vers six heures duî soir, stîr le boulevard Saint-
Martin, devant le théâtre de l'Ambigu, par plusiurtts gar-.
dien" de Paris."

LIBRAIRIE CATHOLIQUE

r 1eB) ( 1 ME M ASDi
2i1. RUE ST VINCENT,

MON1RE ALO N trouvera constamment at cette adresse toutes espèceside livres
et fourniture d'école, ainsi qu'un assortiment de livres de priè-
res: ale tout a des

PRIX TRES-REDUITS.
Moutréal,21 octobre .187.L E Soussigde inuorti oles prfics et ! pibli ent

L général, qu'il a de nouveau REDUIT SES PRIX et

qu'il vendra les Livres d'Ecoles, etc., etc., etc., a
aussi basprix quc qui que ce soit. Voir ses prix avant

aller d'acheter ailleurs.
J. BT. ROLLAND.

Montréal, 5 novembre 1S47.

E ousssignés ont Phonnieur d'annoncer au pub et a ses
amequ'ils viennent de transporter leur Atelier,rue Notre-Daie
L is le Sénînireoù, tel qu'ile.l'ont dernièrement annîonîce

ils ont ouvert une Librairie souis le noin de
L I B R A 1 R IE E C C LstS I A S T I Q U E.
Ils ont constamment en main des Livres de Morale et de Reli-

gion, et tout ce qui est niécesaire aux Ecoles Chrétiennes. Ils espô-
rent que le patronage du public et particulièrement du clergé catho-
lIque ne leur fera pas défaut, vu la eupériorith de leurs articles et
l'excellence deç ouvrages qui sortiront teic ur échoppe. Enfin ils l'e-
rontt tout en leur pouoir pour satisfaire ceux qui les patroniseront.

CH APELEAU Fr LAMOTH .

.A IS
ANS la vue de reconnaitre l'accueil bienveillant reçu jusqu '. ce
jour par notre journal, et pour le mettre . la portée des moyens
de toutes les class-s, nous annonçons q. i compter du PRE-

AllER de MAI prochain, l'AMI D E LA RELIGION ET DE LA
PATRIE, paraitra le LU.DI, MERCREDI et VENDREDI de
chaque semaine.sous son format actuel, formant à la fin de l'année un

superbe volume de 1,240 pa;es, sur la Relrigion, la Littérature, les
Sciences, les -Arts, les Xouvelcs Politiques, etc., a raison le DOUZE
CHELîNS et DEMlI par année, payables tous les six mois et d'oran-
cc. Pour ceux qui ne se confoi nieront pas ai cette condition, l'abon-
nement sera de QUINZE chelins courant, payables par semestre.

Toute personne qui nous Procurera HUIT abonnés capables de
payer aura droit (le recevoir notrejourual pour rien.

Nous prions toutes les lieronnes, amies de notre journal, de vouloir
faire connaître le présent avertissement dans leurs localités respecti.-
ves: et les journaux qui échangent avec nous, nous conféreront, en le
reproduisant, un service qie nous leur rendrons dans l'occasion.

On s'abonnie chez IfMi. les Curés,
A Québec,au bureau du Journal,

No. 22, Rue Laniontagine,
et chez MM. J. & O. Crémazie, Libraires,

No. 12, Rue la Fabrique, Hlaute-Ville.
A Montréal, chez E. I. Fabre, écr.,

Ko.3, Rue St. Vincent.
STANISLAS DRAPEAU,

FIOPAoPRI ETA IRE.
Québec, J7 mars, 184S.

ORNENIENTnS B'EGL
my VIS-A-VIS LE SEMINAIRE DE MOKIREAL

CHEZ MM. CIAPEL EAU & LA MOTH EH
AGENTS DEt5. C. RODILLA.4RD DE NEW-YORK.

: N annonçant ià MM. les Ctuntas qu'il a transporté son fonds
d'Ornemens d'Eglisr aàladresse ci-dessus, le Soussigné vieniassi oflrirss remercilacls bien resplectueux aux Danes di

l'uôpital-Général, pour le succès si heureux qu'elles ont bien voulu
mériter aux articles qui ont été cu dépôt jusqu'à ce jour i leur Eta-
bI issement.

Au bon-vouloir etaà l'Encour aEementde M M. les Curés du Cana-
da le Soussigné s'engage dés aujourd'hui a répondre en leur offrant a
dater dc ce jour

LE PLUS BEL ASSORTIMENT DE MONTREAL.
L'Acheteur rencontrera toute la loyauté qui lui est due dans les prix

de ces objets,où les progrès de la Dorure et le l'Argenture, surtout er
i.rTATioNs mettent en défi les plus habiles connaisseurs.

Chaque article sera C.%R.NTI et icouvert de toutefaissercpréser-
tation de qualité.

Enfin, la marchandise sera TOuJeP.8s vRicirE et

0y T O U J O U R S A BO N M AARC H1..
L'Assortiment daijourd'hui consiste en une grande variété de

CHASUBLES TOUT FAITES.
-Aus s1.

CROIX DE CIIASUBLES
Es urA n'oi avec brochures i ar.r7s en or, argent et couleur;.

«f D.uus Blanc, Cramoisi, etc. etc. brochés tout en or.
c «c (couleurs assorties) " en or et couleurs.

GARNITURES DE CHAPES ET BANDES DE DALMATIQUES
EN drap d'or (imitation) d desseins très-riches et saillants.

el Damas brochés en or et couleurs.
cg hcc cc (assortis du couleurs) lbrochures riches,

naires et de bas prix.
GARNITURES COMPLETES

N. B. Les Croix, les Garnitures de Chapes et es Bandes de Dal-
matiqpse ci-dessus sont toutes appareillées de desseins et offrent

lai. mmeu variété de garnitures complètes dont chacune es51
lieu dispendieuse.

ETOLES ET VOILES DE iBENEDICTION.
LEs Etoles sont assorties dc couleurs, plusieuirs ai brochuores riches.
.nîs Voiles portent tous de riches embleémes au centre et aux extró

ind ETOFFES ORNEMENS.
Drap d'or a brochures tres-rches en or, argent et couleurs (d

se:ns nouveaux.)
Moire d'or ai reflets richles et brillants.
Damas brochés, tout en or, et aussi ent cousleurs.
Les prix de tous ces objets sonît ext rénmemsent réduits, dans le but

lbon qualit e t avC eriienveiîlit colîcoirs et uîî vît: ra.-
pide, de suivre de très-près et toujoure d bus prix toute la niouveauîtl
(en ce genire) des fabriques de Paris et de Lion.

ARGENT ERIE D'EGLISE.
LE Soussignó attend très-pirochiainemient un assortimen t complet

d'Ostensoirs Cibioires
Encensoirs Burettes etc.

N. R. Le Soussignué ne fait pas colporter d'Ornements d'Eglise
dans les campagnes.

MM. les Curés qui désireraient faire venir des objets d'importatior.
exprès (et p o ur leur propre compte), jouiront de tous les atvantagee
posibles dans les prix de chaque article.

On voudra buien faire suivre ces ordres dIe toutes les explications a
csmiros â h'<ter la moindre erreur, et les sdresser ai

~J. E ROBILLà tD, No. 84, Cedar .St.
New-York.

P..GEND)RON,
IMPRIMEUR

No. 24, RUE ST.VINCENT, MONTREALO 1PTE ses plus sincres reinereiiieits i ses amis et aux public
pour l'encouragement qu'il on a reçu, depuis qu'il a ouvert sois
airlier typographiue, et prend la liberté de solliciter de lion-

veau leur patroniage, qu'il s'efforcera de mériter îar le soin qu'il ap-
portera ai l'exécuitioni(des ou vrages qui lui seronît colifiés.

Oit exécute à cette adresse, toutes sortes d'imiiiressioni5telle que

LivREs, PANIPnILETS,
CATALOGUES, îLL.E'S 'ENTERREat ENT,

CA n'rES D'ADRESsE, CIRCULAinES,
Ci5:QUES, PoLICES D'ASSURA NCE,
TRAITEs CARTEs DmE VisiTEs,
CoNNAISSEMENTS, ANNoNcES DE DiiGENC ES,

ItoGRfAMMES DE SPECTACLES, ETC.
Le tout avec goût et célérité.
Tout te matériel de son étbliisenient estt ieuf, acheté depuis cinq a

six miois seulemnent.
PRIX TRE-REDUIT.

LE VE RITAIBLE POTITRIAT DE

PEINT D'APRtS NATURE, A ROM E, EN 1S4.7,
ET GRAv1 sUR GRAND PAPiER DE CHINE

de 2S pouces de haut sur 22 pouces a large!!
ETTiP MAGN I FIQU IC R AVURE, copie fidèle fun

<des plus beaux cuef-d'œuvres de /'Ecole lialien ne, es
mise en vente chez les Soissignés.

L'intérét tiojours croissant qui entouirc auîjourd'hui .r
GRAND APOTnE DE L'EGLîSE ET DE i.A LiBiE-rT S. S. PIE
IX ne petit qu'inspirer le plus vif désir dle p)olséder le pur-
trait D'UN SI EXCELLENT 'ONTiFE.

Les grandes dimensions et le mérile art is/qire le cete gro-
vure, lui mériteront sans aucun I dotite, lapremière place dans
les salons de nos concitoveis.

CIiAPELEAU & LAMOTIIE.
RuE NOTRE-DAME, VIS-A-VIS LE

Montréal, 19 novembre 1847.

DE

TENIPERANCE,
PAR LE R. P. CIINIQUY,

RELIÉ A L'USAGE DES ÉCOLES.
Se vend chez 1\'MM. FAmrp & CIE.

a a MM. CHAPmLEAU & LÀMorTF.
A L'Evfecurx

A Vl-EIND RE
T E SOUSSIGNE olre P vente, à de CONnlITIONS TRF.S

01IODIES, les d.:ux emplacements et la terre ci-après dé-

0 U S IPLAC.MENT situé dans le village d'idustrieP. liaroisse
de St. Charles Borromée, de la contenance d'un demi arpeit de front
sur un arpent de profondeur, dans le centre du1, li ige et dans uit lien
très rapplroché de Il'Eglise, bâti de Maison, loulangerie, Laiterie,
Grange, Ianugard, Ecurie et autres Bâtimentls laîuelle dite massr
e.t es plî!s pîrnpices pour tenir un Ii0el ou Maiso de Peisin, étani
occuli4é conmme telle depuisq quelques temps et étanti ail'eu près dai m

la nilleure situation pour ce genre de connerce.
20 . UN EMCr.ACEMENT situé au inéme lieu de la coltenarîte d'un

demi arientdo fronttsur un arpentde profondeur, sur la rue St. Pierre
ausi da s un liLu très rapproché de l'Eglise. ai e les bâtisses dessus
construites, consistanît oi lulioiEcurie et autresi; utitneumi.%

3 Z). U.t': TERRE située au mêlne lieu de la colnierance d'uni arps
et trois perches de front, sur la profondeur qu'il y a à preidre de 1%

rivière dcl Assomiion hilailigne seigneuriale, aussi bâtie de lNaison
Etable et autres Itsâtinitts-

lour les conditionset plus amples informations, s'adresser i A sna
R1omtuAr.a CuuianIstn ncii. Avocat, No. 1S rue St. Vhiccnt, ou
au Soussigné, au Village d'Industrie.

ETIENNE PA RTENA IS.
Montréal, 21 flavrier 184S.-qi.

AVIS DES POSTES.
A datier de jeudi le 4 courant, et jusqu'à avis contraire, la

Malle Aiglaise qui doit rencontrer les steamers de Boston ou
de New-York à Hlalifax est fermée au itBurcaut de Poste le
Montréal à TROIS beures, P. M. les MERCREDIS et
les JEUDIS alternativement, c'est-ai dire Mercredi pour les
steamers qui parlent de Boston et jeudi pour les steamers
qlui partent de New-York.-Lesjournautix doivent être livrés
avant 1 heure, P. M. ce. jours-là.

Montréal, 12 mai 1S4S.

CONDITIONS DES MnLANGES RELIGIEUX.

LES MEL.NA ES RELIGIEUX se publient DEUX fois la se-
maine, le MARtDI et le VENDREL

Le raix d'abonnement pour l'année est de QUATRE PIA STRES,
payahles d'aîvanace, frais de poste aû part.

Les MEL.JVGES tc reçoivent pas d'abonnement pour moins de
SIX miois.

Les. alinsql eln dieuti e -ousrire aux lags

Touetes lettres, paqîuets, corresponmdanîces, etc. etc. doivent îr

adressées, francs de iports. ài lEditeur dles ItIélanees Rleligiciix âlMoni-

PRIX DEs ANNONCES.

Si liges et a.u-dessous, 1ère. insertion, £6 2 O
C h u n i s r o n su sé îu en e , i n se r i o n ,

Charqie insertion sublsêquente,, O O 14-
An"-dessus de dix lig"es, lière. inser tion) chaque ligne, o O 4

"Lse nos" uacmtgte 'rdres sont publiées jtîsqu'a
avis conttraire.

P'our les Aninoncees qui doivent parîitre a.ono.-rzars, pour des
annonîces frêquenttes, etc., l'on l'eut traiter de gré ai gré.

AGENTS DES MEL'JNGES RELIGIEUX.
Montréal, M M. PAîtRE, & Ci:., libîrsir
Trois-Rivières, VAL. GUI LL ET, Ecr. N. P.
Quêbec, M. D). MA R TINEAU, P'Ire. ViL
Ste. Annle, M. F. PILOTE, litre. Direct.
Buireau dtes Mélanges Religieux,troisièmîe ét age de ts Maisond'g

cole prë île l'vcé coin îles rues Mignonne et St. Denis.
JOS. RIVET:& .JOS. CHAPLEAU,

PPEopI*Tttaau NTMRy J U tun ..

1~ -.
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